
SAMEDI 2 fÉVBlER 1850 
VINGT-CINQUIÈME ANNEE N. 7041» 

ABONNEMENT* 

Un Mois, 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Francs. 

Sis Mois, 25 Francs. 
L'année, 48 Francs. 

ETTE 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. MStfREAWJXt 

RUE HARLAY-DU-PALAIS, 2, 

au coin du quai de l'Horloge , à Pari». 

 m -
■ (Les lettre! doivent lire affranchies.) 

Sommaire. 
LÉGISLATIVE. 

t 

AVOCATS. — Affaire des dé-rẐ ll DE DISCIPLINE DES 
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ASSElBBlfS UËOISaAXÏVE. 

La proposition de M.;Cordier a échoué; l'Assemblée a 

ea
 des scrupules : elle a eu peur qu'on ne l'accusât de 

vouloir porter atteinte à l'exercice du droit d'initiative 

Mrlementaire, sous prétexte de le réglementer ; elle a 

•ru qu'il
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 mieux souffrir les écarts et les abus de ce 

droit que de s'exposer au reproche d'intolérance. Ce sont 

"il's scrupules qu'il faut respecter, lors même qu'on ne 

les partage pas. Nous croyons, cependant, que le droit 

d'initiative individuelle eût été suffisamment garanti par 

les moyens qu'indiquait l'honorable M. Corr.e dans son 

rapport. Soumettre les propositions à l'examen prélimi-

naire des bureaux, en n'exigeant, pour qu'elles fussent 

admises au bénéfice de la discussion publique, que l'avis 

favorable du tiers des bureaux, ce n'eût pas été, comme 

l'a soutenu M. Bancel, l'interdit de la minorité par la ma-

jorité, et une déclaration de guerre ; l'opposition n'en au-

rait pas moins, dans le cas même où ses idées, formulées 

en projets de lois, n'auraient que très rarement surmonté 

les obstaclej réglementaires, trouvé mille moyens de les 

produire, soit par voie d'amendement, soit par voie do 

discussion générale. L'honorable M. Cordier n'avait cer-

tainement pas pour but, en pïésentant sa proposition, de 

tenter une chose impossible, c'est-à-dire, de chercher à 

étouffer l'opinion de la minorité. Lorsque M. Bancel a 

prétendu que tel serait le résultat da cette proposition, 

"iV'Jordier lui a répondu : « Vous grandissez à plaisir la 

y'stion. » C'était, en effet, une pure exagération de la 

.rt de l'orateur de l'extrême-gauche ; l'intention sérieuse 

Je M. Cordier et de tous ceux qui appuyaient le principe 

de sa motion, sans en approuver les, termes et le mode 

d'exécution, ne pouvait être que d'aviser aux moyens de 

ménager le temps et les forces de l'Assemblée. 

La majorité a pensé que l'inconvénient de cette perte 

de temps n'était pas assez grave pour justifier la modifi-

eaiion proposée au chapitre VII du règlement. Peut-être 

les scrupules que nous avons signalés plus haut ne sont-

ils pas l'unique motif de sa décision. Peut-être a-t-elle 

espéré que la proposition de M. Cordier, même rejetée, 

serait considérée comme un avertissement, et que cet 

avertissement suffirait pour inspirer un peu plus de cir-

conspection aux membres enclins à abuser de leur droit 

d'initiative. Peut-être s'est-elle souvenue que depuis le 

premier jour de sa réunion, et surtout depuis sa proro-

gation, il y avait eu nombre de séances où, grâce à la 

lenteur des travaux de ses commissions, elle n'aurait eu 

littéralement rien à faire en séance, si les propositions 

individuelles ne fussent venues alimenter son ordre du 
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"■ Cordier s'expliquerait par un sentiment que l'on pour-

rait presque appeler un sentiment de reconnaissance. 

Peut-être enfin l'Assemblée a-t-elle cru devoir tenir 

compte d'une résolution que l'on dit avoir été récem 

ment prise par la Montagne réunie en conseil. On assure 

lue les représentans qui siègent sur les bancales plus éle 

Wl de la gauche se sont promis solennellement à eux-

'"• mes de s'abstenir désormais de toute interruption vio-
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te ; ce qui laisserait supposer qu'ils commencent i 

comprendre les avantages de la discipline ; ce qui don-

nait en même temps à espérer qu'ils finiront par recon-

naître l'abus des propositions trop nombreuses. A en-

«n*fe 'es nouvellistes, la Montagne aurait été incitée à 
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dinaire. Nous irons jusqu'à constater 

dér» n„i.Scours ae M. Bancel aétéun discours assez mo-

sion d'initiative ont été défendues par M. Cordier et par 

M. Baze. C'est après le discours de M. Bancel que l'on 

a passé au vote, et que la prise en considération de la 

proposition de M. Cordier a été rejetée au scrutiu, par 

342 voix contre 250, sur 592 votans. 

L'ordre du jour appelait ensuite la deuxième délibé-

ration sur le projet de loi relatif au transfert du chef-

lieu de la préfecture du département de la Loire. Nous 

nous sommes déjà suffisamment expliqués sur la valeur 

des raisons administratives et politiques qui nous sem-

blent militer en faveur de ce déplacement. S'il avait pu 

nous rester quelques doutes à cet égard, ces doutes 

auraient été complètement levés aujourd'hui par les 

déclarations de M. le ministre de l'intérieur. C'est 

principalement a titre de mesure de sûreté géné-

rale que le Gouvernement recommande l'adoption du 

projet de translation. M. Ferdinand Barrot a dit que la 

nécessité d'installer l'administration préfectorale de la 

Loire à Saint-Etienne était à ses yeux tellement impé-

rieuse, qu'il aurait cru sa responsabilité sérieusement 

engagée, s'il n'avait pas présenté le projet. Le ministre 

a lu une dépêche de M. Lacoste, commissaire extraor-

dinaire de la 6° division militaire, qui prouve que la pré-

sence du premier magistrat du département est presque 

toujours indispensable à Saint-Etienne, soit en raison 

des grèves industrielles, soit à cause des agitations poli-

tiques incessamment fomentées au sein des masses ou-

vrières de cette ville et de ses faubourgs par les sociétés 

secrètes, par les menées démagogiques et par les mots 

d'ordre partis de Lyon ou de Paris. 

Avant M. le ministre de l'intérieur. M. Levet était 

venu défendre à la tribune les intérêts de la ville de 

Montbrison. La discussion continuera demain. 

^ Dansle courant de la séance, M. Piscatory a demandé 

à interpeller M. le ministre des affaires étrangères sur 

les graves événemens qui viennent de se passer en Grèce. 

On sait que l'amiral Parker, ramenant la flotte anglaise 

du détroit des Dardanelles, a exigé du gouvernement 

hellénique une réponse immédiate à certaines réclama-

tions élevées par le gouvernement anglais, et que n'ayant 

pas obtenu satisfaction, il a brusquement déclaré le blo-

cus des ports de la Grèce. Le ministre a fait observer que 

le paquebot était parti d'Athènes au moment même où le 

blocus venait d'être signifié, et qu'il lui était par consé-

quent impossible de rien savoir de ce qui s'était passé 

ultérieurement. M. Labitte a ajouté que le Gouverne-

ment avait donné à ses agens les instructions que récla-

maient l'honneur de la France et les intérêts de ses al-

liés. Sur sa demande, les interpellations de M. Piscatory 

ont été ajonrnéesà la fin de la semaine prochaine. 

CONSEIL DE DISCIPLINE DES AVOCATS. 

AFFAIRE DES DÉFENSEURS DES ACCUSÉS DE VERSAILLES. 
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' On sait que les délibérations des conseils de discipline 

sont secrètes ; aussi n'avions-nous pas reproduit la dé-

cision rendue par le conseil de l'Ordre des avocats à la 

Cour d'appel de Paris, dans l'affaire des défenseurs des 

accusés de Versailles. Le journal la République publie 

aujourd'hui le texte de cette importante décision, en le 

faisant précéder des réflexions suivantes : 

Nous publions ci-dessous la décision du conseil de disci-
pline du barreau de Paris, dans l'affaire des avocats qui 
avaient cru devoir abandonner la défense des accusés du 13 
juin devant la Haute-Cour de Versailles. Ce document, tenu 
exactement secret jusqu'à ce jour, nous a paru être d'un haut 
intérêt. Plusieurs de nos amis, on le remarquera, se sont 
trouvés atteints par cette décision du conseil de discipline; 
mais les termes mûmes dans lesquels le blâme leur est infligé 
nous semblent être pour eux un titre d'honneur de plus, car 
ils constatent «qu'ils ne se sont retirés que sur la déclara-
tion de leurs cliens, qu'ils ne voulaient pas être défendus » 

Nous croyons devoir, quant à nous, nous abstenir de 

toute appréciation de la décision du conseil de l'Ordre ; 

mais la publicité qui lui a été donnée nous autorise à la 
reproduire. 

Elle est ainsi conçue : 

« Le Conseil, 

» Après avoir entendu M* Duvergier en son rapport, et M" 
Crémieux, Jules Favre, Desmarest, Celliez, Laissac, Dain, 
Malapert, Decoux-Lapeyrière et Cullère en leurs explica-
tions ; 

» Considérant qu'à l'audience de la Haute-Cour du 18 octo-
bre dernier plusieurs avocats ont rédigé et présenté à la Cour 
une déclaration ou protestation à l'occasion d'un arrêt par 
elle rendu le 17 sur un incident survenu le même jour ; 

» Considérant que quelques unes des expressions employées 
dans cette protestation ont élé signalées comme s'écartant du 
respect dû, soit à la chambre des mises en accusation, soit 
aux magistrats du ministère public, soit à la Haute-Courelle-
mème ; 

'» Considérant qu'à l'audience du 10 novembre dernier plu-
sieurs avocats ont abandonné la défense qui leur avait été 
confiée et se sont retirés à la suite d'un arrêt qui a interdit 
à M e Michel (de Bourges) de développer ces propositions: 
« Qu'en fait la Constitution avait été violée, et qu'en droit 
toute violation de la Constitution donne aux citoyens le droit 
de s'insurger » ; 

» Considérant que ces faits, par leur gravité, ont dù ap-
peler l'attention du Conseil, et qu'il y a lieu d'examiner si les 
avocats qui y ont pris part ont manqué aux devoirs de la 
profession ; 

» En ce qui touche la déclaration du 18 octobre: 
» Considérant que M' Crémieux, qui en était le rédacteur, a 

expliqué à l'audience, en son nom et au nom de ses-confrè-
res, les expressions dont il avait fait usage ; qu'il a protesté 
de son respect pour la Cour ; qu'il a déclaré qu'en parlant des 
passions qui avaient inspiré le procès, il n'avait eu en vue, 
ni les magistrats qui avaient statué sur la mise en accusation, 
ni les membres du parquet, ni ceux de la Haute-Cour, et qu'il 
avait voulu seulement faire allusion à l'incident survenu la 
veille à l'occasion de la déposition d'un témoin; 

>> Considérant que ces explications ont été reproduites de-
vant le Conseil dans les termes les plus convenables; qu'ainsi 
il n'y a lieu à suivre sur ce chef ; 

« En ce qui touche l'abandon de la défense : 
» Considérant que, pour déterminer le caractère de ce fait 

et en apprécier les conséquences, il est indispensable de rap-
peler les règles auxquelles est soumise la profession d'avocat 
et les prérogatives qui lui appartiennent ; 

» Considérant que la liberté do la défense devant toutes les 
juridictions est non-seulement un droit pour l'Ordre des avo-
cats, qu'elle est aussi et surtout une puissante garantie pour 
les citoyens ; que, sous l'un comme sous l'autre rapport, elle i 

doit être maintenue avec fermeté et, au besoin, défendue avec 
énergie, mais qu'elle n'est pas et ne peut pas être sans rè-
gles et sans limites ; 

» Que la raison indique qu'il faut qu'elle se concilie avec 
le respect de l'ordre, des lois et de la magistrature ; que l'ar-
ticle 311 du Code d'instruction criminelle et l'article 38 de 
l'ordonnance du 20 novembre 1822, qui posent dans ces ter-
mes les bornes qui lui sont imposées, ne font que reproduire 
les principes et les traditions de tout temps admis au barreau 
et consacrés par toutes les législations ; 

» Considérant que la Haute-Cour, en défendant de plaider 
la thèse que le droit d'insurrection est la conséquence légale 
de toute violation de la Constitution, a interdit le dévelop-
pement d'une doctrine dangereuse, également contraire à l'es-
prit et à la levtre de la loi fondamentale; 

•Qu'elle n'a dès-lors apporté à la liberté de la défense qu'u-
ne limitation raisonnable et légitime, à laquelle chaque avo-

cat était tenu de se soumettre ; 
» Que c'était un devoir d'autant plus étroit, qu'en exami-

nant avec soin les élémens de l'accusation, en recherchant les 
moyens à l'aide desquels on pouvait la combattre, ensuivant 
le compte-rendu des débats depuis le jour où ils ont com-
mencé, en s'attachant à ce qui a été dit dans la discussion 
sur l'incident auquel a donné lieu le commencement de la 
plaidoirie, «t aux paroles mêmes prononcées par plusieurs 
défenseurs lorsqu'ils se sont retirés, on reconnaît que la dé-
fense pouvait encore, après l'arrêt de la Cour, être utilement 
et honorablement présentée dans l'intérêt des accusés ; 

» Qu'en effet, dans les interrogatoires et pendant l'audition 
des témoins, de nombreuses observations ont été faites; que 
toutes ont eu pour but d'établir ou le caractère pacifique de 
la démonstration, ou la provocation de la part de l'autorité 
militaire, ou l'inexactitude des faits allégués par l'accu-
sation ; 

» Que, tout en maintenant la proposition que dans le cas 
de violation de la Constitution, les citoyens ont le droit de 
«'insurger, le droit de résister, le droit de protester pacifi-
quement, il a été dit formellement que les accusés n'avaient 
point usé des deux premiers, qu'ils avaient pris le troisième, 
le moindre ; ce qui démontre que le besoin de la défense 
n'exigeait pas impérieusement le développement de la thèse 
que la Cour a cru devoir interdire ; 

» Qu'enfin la plupart des avocats l'ont reconnu eux-mêmes, 
en déclarant qu'ils auraient défendu les accusés si ccux-
ci y avaient consenti ; qu'ainsi, ceux qui se sont retirés ont 
abandonné une défense qu'il était possible de présenter avec 
convenance et dignité; 

» Considérant que cette conduite devrait attirer sur eux 
une pénilité sévère, si d'avance il avait été convenu que le 
moyen serait plaidé avec la prévision que le développement 
n'eu serait pas toléré et que cette circonstance fournirait un 
prétexte pour abandonner la défense ; mais que tous les avo-
cats appelés devant le Conseil ont énergiquement protesté 
contre un semblable soupçon, et qu'il n'est point établi 
contre eux qu'ils aient pris part à une pareille combinai-
son ; 

» Considérant qu'après avoir rappelé les principes sur le 
droit de défense, et les circonstances dans lesquelles les dé-
fenseurs des accusés se sont retirés, il reste à apprécier leur 
conduite et les moyens qui peuvent servir à la justifier ; 

» Qu'on a en vain prétendu que la détermination prise par 
un avocat d'abandonner la défense, lorsqu'il juge qu'ellen'est 
plus libre, échappait à tout examen ; qu'en vain on a voulu 
soutenir que, dans cette position, l'avocat ne relevait que de 
sa conscience et ne devait compte qu'à Dieu de sa résolu-
tion ; 

» Qu'une pareille doctrine ne saurait être admise ; 
» Que le devoir du défenseur, surtout en matière crimi-

nelle, est de prêter à sou client l'appui de ses conseils et le 
secours de sa parole jusqu'au moment où la justice a pro-
noncé; que, sans doute, si, par une décision injuste et op-
pressive, l'exercice de son ministère a été rendu absolument 
ou moralement impossible, on ne peut lui faire un repioche 
do s'être abstenu ; mais que la question de savoir s'il a ren-
contré un obstacle insurmontable, s'il a eu un motif légitime 
pour refuser son concours, s'il a 'cédé à la nécessité, ou si, 
au contraire, il a manqué volontairement à l'un des pre-
miers devoirs de sa profession, doit, comme toutes les autres 
questions de la même nature, être soumise au pouvoir dis-
ciplinaire et jugée par lui; 

» Considérant qu'il a été articulé, et qu'il est constant, que 
les accusés ont, après l'arrêt de la Haute-Cour du 10 novem-
bre, déclaré individuellement qu'ils ne voulaient pas qu'une 
défense qu'ils considéraient comme injustement limitée fût 
présentée dans leur intérêt ; que ce fait doit être pris en con-
sidération, mais qu'il ne suffit pas pour disculper entière-
ment les dé re iseurs ; 

» Que la mission de l'avocat n'est pas terminée, que son 
devoir n'est pas complètement rempli, lorsque l'accusé placé 
sous son patronage déclare qu'il ne veut plus èire défendu ; 
que l'avocat ne doit pas se retirer immédiatement devant ce 
refus; qu'il y a pour lui obligation d'insister auprès de son 
client, de l'éclairer sur les suites de sa détermination, de 
chercher à calmer son irritation ou ses susceptibilités, et à 
lui faire comprendre ce qu'il y a de faux ou d'exagéré dans 
les raisons qui le déterminent ; 

» Que si ses efforts sont infructueux, sans doute on ne 
peut l'assujétir à prendre la parole contre la volonté de l'ac-
cusé ; mais qu'il doit rester présent aux débats, afin d'être 
prêt, jusqu'au dernier moment, avenir en aide à son client, 
si celui-ci, changeant de sentiment, réclame l'appui qu'il a 
d'abord repoussé ; 

» Que, loin de se conformer à ces principes, la plupart des 
défenseurs ont, par leurs paroles, confirmé les accusés dans 
la résolution qu'ils avaient prise; 

» Qu'une circonstance spéciale rendait plus impérieux l'ac-
eomplissement du devoir qu'ils ont méconnu; qu'il est eu 
effet établi qu'un conseil de défense avait été formé par les 
tecusés entre eux ; que, si chacun restait maître de s'écarter 
des résolutions arrêtées par la majorité, cette liberté n'était 
pas entière et complète ; qu'il a été déclaré devant le Con-
seil, par l'un des avocats appelés à s 'expliquer, que les ac-
cusés qui avaient voulu s'écarter des décisions prises en 
commun avaient reçu des reproches de leurs co-accusés '■ 

» Qu'en de pareilles circonstances, il fallait redoubler de 
zèle et de dévouement pour combattre des déterminations qui 
pouvaient n'être pas entièrement libres et spontanées ; 

» Qu'ainsi, la conduite des avocats à l'audience, leur re-
traite immédiate et les paroles qu'ils ont fait entendre cons-
tituent une infraction évidente aux règles d'après lesquelles 
ils devaient se diriger ; 

« Que ces règles sont applicables dans les procès politiques 
comme dans ceux qui ont pour objet des crimes ou des délits 
ordinaires; que, si l'avocat est maître de conserver et d'ex-
primer ses convictions politiques, il ne doit jamais leur sa-
crifier les devoirs de sa profession et les intérêts des accusés 
dont il a accepté la défense; que sa vraie, sa seule mission 
devant la justice est de démontrer l'innocence de celui qui a 
réclamé son ministère, ou défaire valoir consciencieusement, 
soit auprès du jury, soit auprès des magistrats, toutes les 
considérations qui peuveut atténuer la culpabilité et faire 
modifier la peine ; 

» Que c'est par l'exact accomplissement de ces devoirs que 
les avocats peuvent, surtout dans les temps d'agitation, ren-

dre à leur pays et à leurs concitoyens de véritables serviceSj 
et attirer sur eux et sur leur profession la considération pu-> 

blique ; „ ' 
» Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M" Cré-

mieux, Jules Favre, Desmarest, Madier de Montjau aine, Cel-
liez, Dain et Laissac ont abandonné sans motifs légitimes la 

défense qui leur avait été confiée ; 
» Qu'à la vérité ils ne se sont retirés que sur la déclaration 

de leurs cliens qu'ils ne voulaient pas être défendus ; mais 
qu'au lieu de continuer à offrir avec dévoûment le secours de 
leur ministère, comme ils y étaient tenus, ils ont hautement 
approuvé la détermination prise par les accusés, et les ont 
^insi engagés à y persister; 

» Considérant que, si M" Cullère et Malapert ont eu le tort 
de se retirer immédiatement après la déclaration des accusés, 
du moins il n'y a eu dans leurs paroles rien qui puisse leur 
être reproché; 

» Considérant que M. Decoux-Lapeyrière, nommé d'office, 
a continué à assister aux débats jusqu'à l'arrêt définitif; que 
les explications par lui données devant le Conseil, ont montré 
qu'il n'avait jamais eu la pensée d'approuver la détermina-
tion de l'accusé dont il était le défenseur et de l'engager à 
persister ; 

» Considérant enfin qu'à l'égard de M* s Crémieux, Jules 
Favre de Montjau, Desmarets, Dain, Laissac et Celliez, il est 
juste de tenir compte de l'entraînement né des circonstances^ 
qu'il y a lieu de prendre en considération le regret qu'ils ont 
exprimé de n'avoir pas pu combattre l'accusation ; 

» Le Conseil, proportionnant la peine à la part que chacun 
a prise aux faits -ci-dessus constatés, statuant pardéfaut à l'é-
gard de M" Madierde Montjau, arrête ce qui suit : 

» Art. 1". H n'y a lieu à suivre contre M ,s Ducoux-Lapey-
rière, Cullère et Malapert ; 

» Art. 2. La peine de l'avertissement est prononcée contre 
Mes Jules Favre, Desmarets, Celliez et Laissac ; 

>> Art. 3. La peine de la réprimande est prononcée contre 
Mes Crémieux, Madier de Montjau aîné et Dain. 

» Fait et jugé en séance du Conseil. 
» Pour le bâtonnier de l'ordre, absent, 

» Signé : DUVERGIER. »', 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Rigal. 

Audiences des 23 et 30 novembre. 

VENTE PAR SUITE DE DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. — GARANTIE 

DE LA CHOSE VENDUE. VENTE VOLONTAIRE. 

La vente de l'actif social ordonnée par la sentence arbitrale, 
qui prononce la dissolution de la société sur la demande 
collective des associés, n'est pas une vente forcée qui dispense 
les vendeurs de la garantie envers l'acheteur; c'est au con~ 
traire une vente volontaire. En conséquence, celui des deux 
associés qui, dans ces circonstances, monte un service de 
messageries en concurrence à celui qui a été vendu aux en~ 
chères publiques à son associé, et qui faisait l'objet de Vex^ 
ploitalion sociale, doit à ce coassocié des dommages-intérêts.. 

Cette solution qui, à vrai dire, ne mériterait pas d'ê-

tre relevée, tant elle nous parait incontestable, est inter-

venue dans les circonstances suivantes : 

MM. Germann etMaucomble, associés pour l'exploita-

tion d'un service de messageries de Paris à Château-

Thierry, avec correspondance sur la Fère, ont, à la suite 

de débats survenus entre eux et portés devant un Tribu-

nal arbitral, respectivement demandé à ces arbitres la 
dissolution de leur société. 

Cette demande fut accueillie par sentence arbitrale du 7 

février 1848, qui ordonna en même temps la vente par 

adjudication publique du service de Paris à Château-
Thierry et nomma un liquidateur. 

En exécution de cette sentenoe arbitrale il fut procé-

dé, sur les diligences du liquidateur, en l'étude d'un no-

taire de Paris, à la vente dont s'agit, au mois d'avril 

1848, moyennant le prix de 7,700 fr. Cette adjudication 

fut prononcée au profit de M. Germann, l'un des associés^ 

Le cahier des charges ne renfermant aucune prohibition 

aux associés de monter après la vente un nouveau ser-

vice sur la même route, M. Maucomble se crut en droit 

d'en monter immédiatement un sur la route de Château-

Thierry, et de faire ainsi concurrence à M. Germann, ea 

y ajoutant une réduction du prix des places, et aggra-

vant le tout des mille et mille petits traits usités en pa-< 

reil cas, et qui ont pour objet de s'attirer la clientelle. 

M. Germann lutta contre cette terrible concurrence dn 

mieux qu'il put, puis, prétendant qu'au mépris de ses en-

gagemens de vendeur d'une chose qui lui appartenait 

indivisément, M. Maucomble s'était réemparé en quel-

que sorte de la chose vendue au détriment de l'acheteur 

auquel il devait garantie ; qu'il ne l'avait pas ainsi dé-

pouillé seulement de la chose vendue, mais qu'il l'avait 

encore forcé à des sacrifices énormes pour subvenir aux 

nécessités de la concurrence, il assigna M. Maucomble 

devant le Tribunal de commerce de la Seine en paiement 

de 30,000 francs de dommages-intérêts. 

M. Maucomble résista à cette demande en soutenant 

que le cahier des charges ne contenait aucune défense 

défaire es qu'il avait fait; que l'insertion d'une clause 

ayant trait à Cette défense avait été demandée par M. 

Germann, mais qu'elle lui avait été refusée ; qu'ainsi, ce 

dernier avait pu savoir qu'un nouveau service pouvait 

être monté par lui, d'où il suivait qu'il était mal fondé 
dans sa demande. 

Malgré ces raisons, le Tribunal de commerce : « At-

tendu que la vente avait eu lieu par les soins du liqui-

dateur delà société Maucomble et Comp.; que l'acqué-

reur, quel qu'il fût, avait dû compter pouvoir jouir de 

l 'ensemble des choses par lui achetées, c'est-à-dire non 

seulement du matériel, mais encore du parcours de Pa-

ris à Château-Thierry, désigné sous le nom de service 

desdites voilures; attendu qu'aussitôt cette vente, Mau-

comble a monté un nouveau service faisant concurrence 

à celui acheté par Germann; que ce fait a eu pour objet 

de le priver d'une partie de la chose vendue. » A con-

damné Maucomble à payer à Germann 2,000 francs de 
dommages-intérêts. 

M. Germann a interjeté appel de ce jugement et re-

produit devant la Cour sa demande de 30,000 francs de 
dommages-intérêts . 

De son côté, M. Maucomble a interjeté un appel inci-

dent pour le faire décharger du paiement de toute coai 
damnation. 
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Dans son intérêt, M* Cressier, eon avocat, a soutenu 

le même système qu'en première instance on avait pré-

senté dans l'intérêt de son client ; il a soutenu en outre, 

qu'en droit, la garantie n'était pas due par le proprié-

taire de la chose, lorsqu'elle avait été vendue par l'auto-

rité de la justice, c'est-à-dire forcément, comme cela avait 

eu lieu dans dans l'espèce, parce qu'alors ce n'était pas 

le propriétaire qui vendait, d'où il suivait que n'ayant 

contracté aucune obligation, il n'encourait aucune res-

ponsabilité et ne devait aucune garantie. 

Dans l'intérêt de M. Germann, M* Marie, avocat, après 

avoir établi qu'il n'y avait pas eu de vente forcée, mais 

seulement vente volontaire, puisque la vente avait été 

ordonnée par les arbitres, sur la demande des deux 

associés, qui avaient aussi demandé, d'accord, la dis-

solution de leur société devenue désormais impos-

sible, vu l'incompatibilité de leurs humeurs, a soutenu 

que la réparation accordée par le Tribunal de commerce 

n'était pas proportionnée au préjudice éprouvé par M. 

Germann, tt il s'est efforcé de l'établir avec les documens 

de la cause. 
. Conformément à ce système, la Cour, sur l'appel in-

cident de Maucomble, adoptant les motifs des premiers 

juges, a maintenu le principe de la condamnation ; sur 

l'appel incident de Germann, considérant que l'indem-

nité accordée à Germann n'est pas proportionnée au pré-

jud.ee par lui éprouvé, a porté les dommages-intérêts 

à 6,000 fr. 

avoué, cet officier ministériel comparaît alors plutôt pour le 
besoin de son client que dans l'intérêt de la justice, les émo-
lumeus auxque s il peut avuir droit doivent toujours rester à la 

charge de la partie qui l'a requis; il ne peut plus avoir que 
le caractère de simple mandataire, et comme tel il est sou-

mis à l'exhibition et au dépôt des pouvoirs à lui donnés, 
puisqu'aux termes de l'art. 13 de la loi du 25 ventôse an II, 
le notaire doit, à peine d'amende, annexer les procurations 
aux minutes, lorsque les parties emploient des mandataires. 

» Attendu qu'on ne comprendrait pas comment, eu l'ab-
sence de sa partie et sans mandat spécial de 5a part, un avoué 
pourrait comparaître* aux opérations renvoyées devant no-
taires, qui consistent toujours en compte entre copartageaus, 
formation de la masse à partager, composition des lots et 
fournissemens à faire à chacun des copartageans (art. 828, 
C. C), lorsqu'aux termes de l'art. 352 du Code de procédure 
un avoué ne peut, sans un pouvoir spécial, faire donner ou 

accepter aucunes offres, aucun aveu ou consentement ; 
» Par tous ces motifs, déclare qne Dupin n'a pas été légale-

ment représenté devant M e Robin, notaire, le 27 décembre 
dernier; dit qu'il sera donné défaut par le notaire, liquida-
teur contre Dupin, faute par lui d'avoir comparu erï personne 
ni par man lataire spécial, et qu'il sera passé outre aux opé-

rapous ultérieures sans l'y appeler; 
« Condamne Dupin aux dépens de l'incident. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Colas Desfrancs. 

Audiences des 3 et 10 janvier. 

.LIQVJ1DATIOX DEVANT NOTAIRES. — AVOUÉ. — POUVOIR. 

L'avoué qui a occupé dans une instance en partage, peut-il, 
sans être tenu de justifier d'un mandai spécial, représenter 
son client devant le notaire commis par le Tribunal pour 
procéder à la liquidation. 

Cette question, soulevée dans une liquidation impor-

tante, a donné lieu au jugement que nous rapportons, et 

qui indique suffisamment les faits de la cause. 

Pour la négative, M° Brizard, avocat, rappelait les 

fonctions que les avoués sont chargés de remplir en ma-

tière civile. Il posait la distinction adoptée par le juge-

ment, entre le mandat forcé et le mandat facultatif de 

l'avoué : distinction qui a pour corollaire la mise des 

émolumeus de l'avoué à la charge de la partie qui suc-

combe, ou la mise à la charge de la partie seule qui a 

employé l'avoué lorsque la loi ne l'y contraignait pa3. 

L'avocat citait comme exemple du premier cas les art. 

261 et luivans, 536 et suivans du Code de procédure, et 

comme exemple du second, les art. 315, 317 du même 

Code, et 92 du tarif. 

Pour prouver que devant le notaire liquidateur le mi-

nistère de l'avoué n'est pas forcé, et que dès-lors, l'a-

voué ne peut se dispenser de justifier de son mandat 

quand il prétend représenter sa partie, M" Brizard invo-

quait les articles 834 et 837 du Code civil, 978, 976, 977, 

980 et 981 du Code de procédure, et 92 du tarif ; un ar-

rêt de la Gourde Biom, du 14 janvier 1842, rapporté 

par Cbauveau sur Carré, n° 2506, § 6 ; l'exposé des mo-

tifs de la loi rapporté par Carré sur l'art. 976 ; enfin, 

Carré Chauveau, n° 2506 decics et seplies ; Bioche, jour-

nal de procédure, 1849, art. 4365. 

Enfin, il montrait, en présence de l'art. 352 du Code 

de procédure, la situation singulière que ferait aux par-

ties et à l'avoué lui-même le droit qu'on voudrait lui 

donner de représenter sa partie à une liquidation, lors 

qu'il ne pourrait rien faire sans elle ou sans son mandat 

spécial. 
M* Faucheux, pour M. Dupin, soutenait que la liquida 

tion faisait partie de l'instance judiciaire; que le notaire, 

dél gué du Tribunal, remplissait l'office d'un magistrat ; 

qu'il recevait dans les contredits des parties de vérita-

bles conclusions, lesquelles, déposées au greffe, seraient 

la base du débat à engager devant le Tribunal, débatdans 

lequel l'avoué, toujours constitué, continuerait de repré-

senter sa partie. 
Il invoquait l'article 70 du tarif de 1807, in fine. 

Le ministère de l'avoué ne fût-il que facultatif à la li 

quidation, cela ne l'empêcherait pas d'être le représen 

tant légal de sa partie, sans avoir besoin d'un mandat 

spécial, témoin l'article 185 dn Code d'instruction crimi-

nelle. 
Sans doute, l'article 352 du Code de procédure serait 

applicable à l'avoué qui, sans mandat spécial, donnerait 

à une liquidation des consentemens ; mais cela ne lui 

ôte pas le droit d'examiner cette liquidation, d'y com-

paraître pour son client, sauf à lui en référer pour lesap 

probations ou consentemens à donner. 

Pourrait-on l'écarter s'il était porteurd'un f impie mandat 

lui donnant les pouvoirs qu'il tient de la loi, c'est à dire 

ceux de comparaître à la liquidation et d'y faire tous di-

res et observations et d'y prendre des conclusions pour 

son client ? 
Evidemmmentnon. Donc les pouvoirs qu'il tient de sa 

qualité d'avoué sont suffisans. 

M.Chopin, substitut du procureur de la République, 

après avoir examiné les deux systèmes en présence, a 

adopté le premier et réfuté les raisons données à l'ap-

pui du second. 
Le Tribunal, après avoir délibéré sur cette question, 

qui n'a point encore, que nous sachions, été tranchée 

nettement par aucun jugement ou arrêt, a rendu la déci-

sion suivante : 

« Attendu, en fait, que Dupin a pris en personne, devant le 
notaire liquidateur, M' Robin, le 2 décembre 1849, ainsi que 

toutes les autres parties, l'engagement formel de comparaître 
devant ledit M' Robin le 27 du même mois, pour entendre lec-
ture de l'acte de liquidation de la communauté d'entre les 
sieur et dame Peingars, de la succession de Petitgars père, 
et de celle de Petitgars fils, et fournir tels dires et observa-
tions que chacune des parties jugerait convenables et néces-

saires. , „ , ■ A r\ 
» Attendu que toutes les parties, a 1 exception de Dupin, 

ont comparu en personne ou par mandataire spécial ; que 
M" Demezil s'est présenté au nom de M. Dupin, et a prétendu 
qu'en sa seule qualité d'avoué constitué sur la demande en 
liquidation et partage, originairement portée devant ce Tri-
bunal il pouvait légalement représenter sa partie devant le 
notaire comme devant le Tribunal, sans être tenu de justi-

fier d'aucun mandat spécial ; 
» Attendu que les parties de M* Soloman n'en om pas moins 

requis défaut contre Dupin, faute par lui de comparaître en 

personne ou par procureur spécial; que les parties de M' 
Durel ont déclaré s'en rapporter à justice, et que Mc Robin, 
notaire a renvoyé toutes les parties devant M. le juge-com-
missaire, qui les a renvoyées à l'audience; 

/En droit, attendu que si les avoués sont les mandataires 
léaaux et nécessaires de leurs cliens, ils ne jouissent de cette 
attribution que lorsqu'ils occupent devant le Tribunal ou de-
vant le juge par lui commis; lorsqu'enfin leur ministère est 
forcé comme quand il s'agit de reddition de compte ou d'en-
nuête et dans ces divers cas les émolumeus qui leur sont dus 
sont compris dans les frais de l'instance, et comme tels mis 

à la charge de la partie qui succombe ; 
» Attendu que lorsqu'au contraire les parties pouvant agir 

seules ou en personne, comme en matière d'expertise ou de 

liquidation devant notaire, se font cependant assister par un 

COUR D'ASSISES DE TARN-ET-GÀRONNE, 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.; 

Présidence de M. Cazes, conseiller à la Cour 

d'appel de Toulouse. 

Suite de l'audience du 25 janvier. 

TROUBLES D'ALBI. — RÉBELLION ARMÉE. — QUATORZE 

ACCUSÉS. 

A deux heures l'audience est reprise. 

M.Izoard est rappelé. Dans la soirée du 8 juillet, les ras-
semblt mens étaient devenus tellement menaçans après les ar-
restations, que la chanson n'était plus qu'un accessoire. Les 
actes de rébellion étaient la chose majeure. Mon opinion per-
sonnelle est que, dans cette soirée, M. le préfet avait l'inten-
tion d'empêcher lee chants de Ledru- Rollin et les cris qui 
étaient mêlés à ces chants. 

M" Bac : Remarquez que cette intention ne s'est pas mani-
festée dans la journée; il n'y a pas eu de proclamation, au-
cune défense qui modifiât l'arrêté relatif aux chansons. L'au-
torité municipale avait permis de chanter jusqu'à onze heu-
res. Je demanderai à M. Izoard si dans sa pensée il n'aurait 
pas été convenable de s'adresser à la population; c'est ainsi 

que l'on agit à Paris. 
M. Izoard : Je ne juge pas les actes de l'administration, 

je raconte les faits. 
Deux médecins, les docteurs Campmas et C&usset, viennent 

rendre compte des soins qu'ils ont donnés aux soldats ; ils ont 
trouvé vingt ou vingt-quatre blessés; quatre l'étaient d'une 
manière assez grave. Bourret avait reçu une pierre à la tête ; 
il était resté quarante-huit heures sans connaissance; de 
graves symptômes s'étaient manifestés au commencement de 
ta maladie. Il avait pu cependant quitter l'hôpital après dix-
huit jours. Les autres y étaient restés dix ou quatorze 

jours. 
M. Laville, géomètre : J'ai vu former les rassemblemens 

sur la place du Vigan. Le commissaire de police, s'adressant 
à un officier qui commandait les soldats rangés devant la 
préfecture, lui demanda s'il ferait son devoir. «Je le ferai, 
répondit l'officier. » Devant le café Portier, j'ai en.endu Ma-
raval s'écrier dans un groupé : « Vous n'avez pas le sens 
commun; je vous désapprouve aujourd'hui, comme j'ai désap-

prouvé vos cris hier soir. » 
M. Ombert, lieutenant du train des parcs d'artillerie : Le 
juillet, j'ai été désigné pour commander vingt-quatre hom-

mes ; je les ai rangés devant la préfecture pour m'opposer 
aux rassemblemens qui voulaient enlever des prisonniers en-
fermés au corps-de-garde. Quelqu'un nous cria que si nous 
ne les laissions pas sortir, on nous jetterait des pierres. Peu 
après les pierres commencèrent à briser les vitres; d'abord diri-
gées vers le corps-de-garde, elles tombèrent bientôt sur toute 
noire ligne debauille; cela dura longtemps, près de trois-quarts 
d'heure ; les soldats étaient abimé* et commençaient à mur-
murer. On fit les sommations, la charge eut lieu; quelques 
coups de sabre furent d .innés, mais les soldats frappaient du 
plat, lorsqu'il n'y avait pas résistance. 

M. le président : La cavalerie était- elle arrivée ? 
Le témoin : Un premier peloton de dix-huit ou vingt hom-

mes précéda sur la place le gros de la cavalerie, mais la 
charge fut exécutée par les pelotons à pied. La cavalerie n'a 

D. Pourquoi les avez-vous désignés dans l'instruction écri -
te? — R. C'esi qu'il n'y a pas tout-à-fait ce que je voulais 

dire. 
M. le procureur de la République : Vous êtes un agent fort 

intelligent, des plus intelligens qui se puissent trouver. Je 
sais votre réputation. Sous votre écorce naïve, vous com-
prenez fort bien ce que vous dites et ce que l'on vous fait 
dire. 

Le témoin : Il y a une différence entre ce qui est écrit et ce 
qui est parlé, entre celui qui raconte et celui qui rédige. 
Marchand est venu m'engager à faire délivrer les prison-
niers; il était animé, mais non d'une manière hostile ; Cor-
durié m'a dit :« Vous avez violé la Constitution, vous ne 

serez pas les plus forts. » 
M. de Beaumon, capitaine de gendarmerie : Je suis arri-

vé à la préfecture comme M. Maraval allait en sortir. Je 
l'entendis supplier M., le préfet d'une manière très touchante. 
.M. Lami fut beaucoup plus violeiit; il menaça M. le préfet 
d'à ; 1er rendre compte au peuple de son refus. 

M. le préfet lui demanda : « Qui êtes-vous ? — Je suis La-
mi; on méconnaît, répondit-il. — Je vous rends responsa-
ble de ce qui va arriver, dit M. le préfet; dewa-in vou» 
rendrez compte. Ayez l'œil sur lui, ajouta-t-il en s'adres-
sant à moi. » 

M. Lami allait sortir; il s'arrêta et dit : » Pour que vous 
ne croyiez pss que je vais exciter le peuple, je reste. Je sor-
tais à chaque instant pour chercher des nouvelles. Il y avait 
trois quarts-d'heure que les soldats recevaient des pierres, 
lorsque l'ordre de faire les sommations fut donné. Au deu-
xième coup de clairon, je demandai la permission de me ren-
dre où mon devoir m'appelait. 

Après la charge, j'ai été accosté par M. Maraval en échar-
pe; il demandait quelqu'un pour l'accompagner, et je ma mis 
à sa disposition. Je suis allé chez Jean -Jean avec lui; nous 
avons trouvé là des jeunes gens qui soignaient des blessés ; 
nous avons parcouru des groupes qui stationnaient encore 
sur les Lyces; ils n'étaient point répressifs. Je puis attester 
que tout ie temps qu'il est resté avec moi, Maraval s'est par-
faitement conduit. 

Le clairon sonnait pour une deuxième charge; à l'instiga-
tion de M. Maraval, j'empêchai le commissaire de police de 
la faire exécuter. Les groupes n'avaient plus de caractère 
menaçant. Pendant que j'étais avec Maraval, quelques per-
sonnes lui témoignèrent leur étonnement de ce qu'il portait 
l'écharpe. 11 dit qu'en l'absence des autorités municipales, 
avait cru de son devoir de la prendre au nom de !a paix pu-
blique. J'étais depuis peu à Albi, j'avais cru M. Maraval ad-
joint; ses actes n'exigeaient pas d'explication. 

Deux autres gendarmes déposent à peu près des mêmes 
faits. 

M' Bac a déclaré renoncer à l'audition r1«> *A . 

décharge.
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M. le procureur de la République a abandonné 1' 

sation à l'égard de Tarué ; il s'en est rapporté à l
8
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gesse du jury à l'égard de Maraval, et a soutenu V 

sation à l'égard des autres accusés, sauf l'admis»'
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°
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circonstances atténuantes. l0Q ^ 

ApTès une longue plaidoirie de M' Bac, l'audien< 
renvoyée au lendemain. ace a été 

A l'ouverture de l'audience du 29 janvier, M. l
e 

dent autorise, en vertu de son pouvoir discrétion^
8
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M. Sebire, ancien préfet d'Albi, a s'expliquer sur l
P

naire > 
rremens du 8 juillet. »T Sev&. 

Parler 
M. Sebire, ancien préfet . d'Albi : Je ne veux 

Messieurs, ni pour moi, ni pour les accusés; je nev'i"^ 
fendre ni incriminer personne. Cependant, j'ai joué n** 
dans les événeniens du 8 juillet-, je veux que ce rôlé sr>

n 

connu. Dès le vendredi 6 juillet;, lis ebams étaient de-
inquiétaui pour la paix publique; quelques arrestatio^""1 

été faites parmi des j«imes grtts. Le samedi, les'chan* **'" 
commençaient devant la préfecture, des cris séditi

cux
„ 

fait entendre autour de la statue de la Liberté; il
 a s
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la présence d'un détachement pour faire retirer lès cham e 

Le lendemain, je deva s supposer que la solenniiédu d' eUr '" 
che rendrait les ns»emblemens plus nombreux. M. de VP"-'1'' 
me promit de faire paraître un arrêté pour interdi rn"/* 
chants après la retraite. Le secrétaire de la mairie a rV 

cet arrêté, il m'a dit que M. deVeziaiis n'avait point voul 
signer. J'avais demandé au commandant de la place de " '* 
tredes forces à ma disposition; il me répondit qu'il avait*61 ' 
d'hommes disponibles; les chevaux étaient dispersé» iisponiuiea , ica cuevau.v étaient Olsperség 

des lieux différens; qneiques hommes avaient deux che 
eya Dx 

parcouru les rues que lorsques les attroupemens ont été re-
foulés par nos pelotons. Une seule charge a eu lieu ; j'ai 
passé la nuit au corps-de-garde. Avant minuit, le calme éiait 
rétabli. 

Un juré : Les officiers ne regrettaient-ils pas l'absence de 
toute autorité? 

Le témoin : J'ai trouvé que le commissaire de police faisait 
bien son devoir; il suppliait la foule de se retirer; après 
chaque sommation il a dit : « Au nom de l'humanité, retirez-
vous; ne causez pas de plus grands malheurs. » Nous avons 
regretié, il est vrai, qu'aucune autorité municipale n'eût été 
présente. 

M. Boyer, agent de polile : (Le témoin a une figure intel-
ligente et animée; son langage est pittoresque.) Le 8 juillet, 
le commissaire de police d'alors me commanda pour aller à 
la préfecture ; à huit heures j'y étais ; il y avait là vingt-cinq 
cavaliers à pied. J'attendis avec eux. Des chanteurs arrivè-
rent ; nous en avons arrêté quatre, que nous avons mis dans 
le corps-de-garde. Quelque temps après on vint nous crier de 
les rendre ; je pensais bien que tout serait fini, mais nous 
n'avions pas d'ordre pour cela. Les pierres ont commencé à 
voler; nous étions devant la porte, mon ami le gendarme Ti-
refon et moi; une pierre m'a frappé au bras et est allée co-
gner le genou du brigadier ; Tirefort a commencé d'être ef-

frayé; je n'étais pas à mon aise. 
Le commissaire me dit comme ça : « Allez au poste. » Je 

me rendis toutde suite à la mairie; je pensais que je serais 
plus loin, que ça irait mieux. Pendantque j'étais là, Maraval 
est venu chercher l'écharpe, je lui dis: « Ne fais pas de bê-
tises, ne va pas la mettre sans ordre. » Alors on est venu me 
chercher pour la préfecture. M. le préfet m'a donné un ordre 
pour aller chercher la cavalerie. J'ai bien pensé qn'il n'était 
pas bon de passer là où tombaient les pierres; j'ai pris les 
rues détournées. J'ai frappé chez l'adjudant, j'ai montré 
mon ordre; il m'a envoyé à la caserne. Quelques toldats sont 
montés sur leurs chevaux; ils n'avaient pas eu le temps de 
les seller, je suis parti avec eux. J'ai vu Maraval qui essayait 
de calmer les jeteurs de pierres, et je leur ai fait, moi aussi, 
une exorde ; Maraval est venu m'embaucher pendant que je 
parlais avec Lami, ils m'ont quitté se dirigeant vers la pré-

fecture. 
M. le président : Vous n'avez pas toujours tenu ce langage? 
Le témoin : Je redoutais M. Brastein, mon commissaire, et 

je n'avais pas tort. J'étais sous sa férule, et c'est bien sûr 
que je n'osais pas dire à la justice tout ce qu'elle devait sa-

voir. 
M. le président : Les craintes que vous inspirait le misé-

rable qui remplissait alors les fonctions de commissaire de 
police, qui les souillait, ne sont-elles pas remplacées aujour-
d'hui par des appréhensions d'une autre nature? 

Le témoin : Je dis aujourd'hui la vérité. Je savais que les 
arrêtés de police n'empêchaient de chanter qu'après onze 
heures. Si le 8 juillet le commissaire de police les avait laissé 
chanter, tout serait rentré dans le calme; mais il s'y est op-
posé, on a voulu lui faire pièce. Les Albigeois sont très tran-
quilles et très obéissans; i:s redoutent les gendarmes et les 
lois, mais il leur faut des lois. Ce soir-là ils disaient qu'il 
était permis de chanter; ils étaient comme des bêtes féroces; 
ils n'écoutaient rieu de ce que je leur disais. 

M. le président : Avez-vous reconnu quelques personnes 

dans les groupes? — R. Des manœavres, des gens de mau-
vaise mine qui venaient de la campagne, de partout. 

D. Et quelques uns des accusés? — R. Ceux que j'ai vus 
m'engageaient à faire relâcher les prisonniers, ce qui aurait 

tout calmé ; mais je ne pouvais pas. 

L'audience est levée à cinq heures et demie. 

Audience du 26 janvier. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie, au mi-

lieu d'une affluence de spectateurs non moins grande que 

les jours précédens. 

M. Thierry, employé à la préfecture, raconte les faits gé 
néraux : J'ai assisté, ajoute- 1- il, à l'entretien de MM. Mara-
val et Lami dans le cabinet du préfet. M. Maraval fut très 
touchant, et j'avoue que ses prières m'ont ému jusqu'aux lar-
mes. M. Lami fut moins heureux dans ses expressions, et son 
ton changea les dispositions que les paroles de M. Maraval 
avaient fait naître en moi. Cependant, co n'est pas seulement 
à cause du langage de M. Lami que M. le préfet a refusé la li 
berté des prisonniers. 

M' Bac : Le témoin pense-t-il que ces messieurs ont été les 
instigateurs du tumulte ? 

Le témoin : Je crois MM. Lami et Maraval, que je revois 
dans cette affaire, incapables d'avoir poussé à une émeute, ou 
d'avoir été ses parlementaires 

M. Fournial, épicier, rapporte le même fait avec quelques 
différences 

M' Bac fait remarquer que Brueil n'ose plus soutenir, com 
me dans sa déclaration écrite, qu'il a entendu dire « que tout 
soit prêt 'pour le soir.» 

M. Barthe Lapeyrouse a entendu les cris de : Vive la Mon 
tagne! vive la guillotine! Dans la soirée du 8, il a entendu 
Maraval et Lami, sortant delà préfecture, annoncer au peu 
pie qu'on allait rendre les prisonniers.il y avait près d'un 
mois que des chants et des cris se faisaient, chaque soir, en-
tendre dans la ville. J'ai entendu Rodières dire, le 7 au soir: 
« Si quelqu'un osait arrêter les chanteurs, je me charge de 
lui faire son compte. » 

Rodières : Je tenais un tuyau de pipe 

Le précédent témoin dit que M. Rodières a essayé d'empê 
cher les chanteurs de continuer. Ils se sont arrêtés en effet 
en se disant à demain 

M. le procureur de la République relève cette expression 
qui est expliquée comme un signe d'adieu sans importance. 

M. Rauch, ancien gendarme. (Sa physionomie annonce la 
fermeté et la franchise.) Je faisais une tournée dans la soirée 
du 7. Un étranger vint nous avertir que quelques uns des 
chanteurs portaient un pistolet ; nous étions peu nombreux, 
etnousne voulûmes pas compromettre le respect dû à la forcé 
armée. J'allai chercher du renfort, et les groupe» se retiré 
rent sans aucune résistance. La nuit fut très calme 

Je savais que les rassemblemens avaient lieu près de la 
Marianne; je parlai avec calme à des jeunes gens qui ne re-
çurent pas très bien mes exhortations. Cordurié était dans 
ce groupe et dans ceux de la veille. Quelques instans après 
j'entendis le commissaire de police qui nous appelait au se-
cours ; je le vis se débattre au milieu de plusieurs homme 
j'en pris un, et je le portai au poste. (La taille de Porthos du 
témoin donne la plus grande vraisemblance à ce propos. 
Ceux qui voulaient délivrer les prisonniers nous jetaient du 
sable, et j'ai reçu quelques coups de pierre. On me dit que 
Roynes était parmi nos adversaires 

Roynes se lève. 

Le témoin : Si celui-là estRoynes, il est plus frais et mieux 
portant qu'il n'était alors; il a profité à son avantage depuis 
cette époque. 

Dans la soirée, nous étions dans une mauvaise position 
pressés par la foule; MM. Lami,Rodière et Maraval ont sup-
plié la foule de ne pas nous je^er des pierres. Je dois le dire 
dans l'intérêt de la vérité. Ou engagea M. Lami d'aller à la 
préfecture, mais pendant ce temps, les pierres volaient lou 
jours. Je passai du côté où étaient les pierres entassées, je 
vis des jeunes gens qui ramassaient des pierres; j'essayai de 
les calmer, et jereçus alors un coup de pierre. En me retour-
"it, j'ai vu Passemar derrière moi; je ne suis pas sûr que 

soit lui qui m'a frappé; je ne puis l'affirmer sous la foi du 

nant, 
ce 

serment. Si j'avais connu celui qui m'a frappé, il ne serait 
peut-être pas ici; lorsque l'on a longtemps porté les armes, 
on est peu endurant. 

Pendant la charge, les soldats n'ont frappé qu'à coups de 
plats de sabre; si le tranchant a frappé, ce n'était que 
lorsqu'il y avait résistance. Plus tard, j'ai dégagé Ratier re-
tenu par des soldats; plus loin, j'ai défendu un cavalier as-
sailli par quelques jeunes gens, que j'ai renvoyés comme des 
polissons. J'avais reçu un coup de sabre au-dessus de l'œil; 
mon sang coulait en abondance; je me retirai. 

Le 28, j'étais de service. On sait que la gendarmerie n'aime 
pas à user de violence ; je remplis mon devoir avec fermeté, 
mais sans violence. Il y avait quelque fermentation dans les 
esprits. Dans un café, un jeune homme murmura contre moi 

et disait qu'en temps de République tout est permis. La po' 
pulation d'Albi est ordinairement calme, et elle respecte 
l'autorité. Cependant, ce jour-là, je n'ai pas cru prudent d'a-
gir ; j'espérais que tout se calmerait. 

Cordurié nie avoir été dans les groupes; c'est faux et ab-
surde ! 

Le témoin : J'affirme sous la foi du serment que j'ai vu ce 
jeune homme, que je connais parfaitement. Je n'ai vu aucun 
de ces messiturs pousser des cris. ' A 

Vivant avoue avoir dit au commissaire ae police : « Vous 
êtes une , je vous méprise trop; vous ne m'arrêterez pas 
je n'ai rien fait. Roynes et Altadieu ont été au milieu des 
groupes. 

M* Rumeau fait remarquer que Rauch déclare n'avoir pas 
vu Tartier sur les Lices pendant la soirée du 8. 

Après plusieurs dépositions, l'audience est renvoyée 
au lendemain. 

L'audience du 27 janvier et le commencement de celle 

du 28 ont été consacrés à l'audition des témoins. 

à soign3r. Dans la soirée du 8, M. de Yezians était excité 
la présence des groupes; plein déloyauté, avre l'éneraie H' 
vieux soldat, il s'excitait par son propre langage. Je l'en 58 

geai à se retirer, à ne pas compromettre la dignité de ^ 
fonctions; il a eu le tort de se présenter au milieu de la 

le sur let Lieu les bras croisés, en disant qu'il ne se mêlait J 
rien. 

M. de Vezians conviendra que j'ai toujours eu pour l
u

; J 
sentimens de bienveillance et de fraternité. J'avais voulu * 
mettre à la tête d'une patrouille; on me lii observer que ie"" 
pouvais prendre cette place; je suis rentréchez moi. Lor o^ 
les pierres ont commencé à voler, j'ai ordonné de faire veiT 

les soldats du train. On me fit observer qu'ils r.epouvaip'' 
faire le service de la cavalerie, je donnai l'ordre de les fa '"■ 
venir avec leurs chevaux en bridon et à poil nu. Lami et 
ravàl sont arrivés chez moi. Je n'ai à parler que de Marava' 
il a parlé avec une parfaite convenance. Je ne pouvais cède 
en rendant les prisonniers; j'aurais rendu mon écharpe^' 
tôt ; je dis qu'on me briserait. Quelqu'un vint annoncer mfï 
y avait eu des charges de cavalerie sans sommation; Maravii 
me pressa davantage d'empêcher de nouveaux malheurs. 1 

avait malentendu; la cavalerie en arrivant sur la place a,ta 
effrayé les premiers rangs, qui s'étaient précipités tur L 
foule; mais personne n'avait été bief s '. 

Pour vaincre l'y ueute, il fallait temporiser; je donnai l'or-
dre d'aller chercher les prisonniers : je voulais les interro-
ger. Dans le trajet, l'un d'eux s'est échappé; j'ai interrois 
Jullia. C'était un vieillard de cinquante cinq ans : il pleurait 
il me dit que son seul crime était d'avoir prétendu que i[ 
chemin lui appartenait.» Un jour d'émeute, lui ai-je dit li 
place n'appartient qu'à des émeutiers et à ceux qui les re-
poussent. » Jullia demandait grâce en pleurant ; il avait ck 
lui plusieurs chevaux, qu'il était .-cul pour soigner : je k 
renvoyai ; et je ferai observer à la Cour que les quaire \m 
mes qui avaient été arrêtés dans cette s-oiréa ont été jugés pit 
le Tribunal. Jullia a été condamné à 50 fr. d'amende, h 
autrej à six mois de prison. Les juges ont apprécié comm-
préfet d'Albi. 

Après avoir inutilement invité les émeutiers à se retirer, 
on a fait les sommations. Dans ces circonstances, le pi 
croit avoir fait, son devoir consciencieusement, IIOUOÏ* 
ment. Quant aux causes de ce mouvement, le préfet IV 
jours considéré comme une protestation contre le jugei 
du Tribunal de police; mais la conviction du préfet, qui 
consignée dans ses rapports, c'est que ee mouvement se nî 
tachait à un comploU 

J'ai besoin d'expliquer nettement une déposition qui im-
personnellement ému d'une manière bien pénible. Un cim-

missaire de police est arrivé dans la ville d'Albi : il éiani -
truit, intelligent, porteur des certificats les plus hoimiai 
d'un de mes amis d'enfance. Je lui ai accordé ma confiance; 
j'ai eu avec lui des rapports plus étendi s, peut-être, que ; 
n'aurais eus avec lui sans ces titres, mais je n'en ai pas fii: 
mon commensal. Il est plus faux encore qu'il ait introduit 
dans ma maison une femme qu'il faisait pas;er pour sa bellr 
sœur, et qui n'était autre qu'une prostituée. J'ai une femnK 
une fille : tous ceux qui les connaissent savent, je puis le : : 
avec bonheur, que ce sont deux anges de pureté. J'ai été pi*-
fondément ému à la pensée que mon foyer domestique aurai*, 
pu être souillé. 

J'ai besoin d'expliquer les faits qui ont pu donner lien' 
celte erreur, que la publicité à reproduise. 

Dans un de mas voyages à Paris, Brastein me pria de rece-
voir un fils qu'il y avait : sa belle-sœur devait me le condui-
re. J'ai vu cet enfant, en effet ; je l'ai reçu dans mon anciï 
cabinet d'avocat, que j'avais conservé à Paris : mais au* 
relation n'a existé entre cette femme et ma famille. 

M Bac déplore le malentendu qui a pu exister sur ce point-
Il explique que le propos de M. Canet ne s'appliquait qu aC 
relations de la belle-sœur de Brastein avec il. le prélat àPr 
ris : cette femme n'est jamais venue à Albi. 

M. le président : Poavez-vous expliquer la cause de * 
troubles du 8 juillet ? 

M. Sebire : Depuis bien des années, la ville d'A bi étain*; 
ministrée d'une manière insuffisante : il y avait plus que 11' 
la tolérance. La ville avait besoin d'un bon commissaire * 

police. Brastein avait de grandes qualités pour remplir c 

nouvelles fonctions ; mais l'irritation est venue de la nMU
1
* 

dont il faisait son devoir. . 
Ii faisait du zèle, et ses efforts exagérés produisaient lep' 

déplorable effet, c'est de là que venut l'irritation, et il >* 
sait du zèle à l'encontre de-tout le monde ; il dénonçait. 1er 
fetàtout le monde, et tout le monde au préfet. J'ai ?,r*. 
les rapports par curiosité. C'est par ses propres rappor |s 'f 

oesmotivemeni d'un zèle excessifqua j'ai p-rdu la.f0Q°^ 
nécessaire, soit pour prévenir, soit pour réprimer, i' ' 
sans modération; mais le jour des événement, il a 

devoir; il fallait du zèle et de l'énergie et il en a 
Ces émeutes ont eu en vue de protester contre quelques^-

du commissaire de police, peut être un peu contre 
et aussi contre la condamnation qui avait été prononçai 
ques jours auparavant. 

M. le président : A quelle époque pensez-vous que 

pulation d'Albi a sn ce que c'était que Brastein ? ^ 
M. Sèbire : Il y a des faits qne je recule à raconter a ^ 

la publicité de ces débats; ces faits, je déplore <i 
avoir connus trop tard, mais le publie les savait long ^ 
avant que personne m'en eut parlé. On m'a d.tquejav8 '^ 

vert les yeux trop tard. Je fais remarquer queje l}'a^
eti

t 
Brastein que des rapports officiels. Avant les évenero ^ 
juillet, personne ne m'avait fait de dénonciation » 

compte; j'en ai reçu un grand nombre depuis. ^ 
M. le président : Je n'ai pas l'intention de défendr ^ 

tein; j'ïbandonne complètement cet homme; mais ^ 
combien lorsqu'un individu est abattu, tous les bru 11 •

 f
otf 

les plus calomnieux, sont acceptés contre lui. 'e* 
que ce que l'on vous a dit soit vrai, que la popu'

at
;°. ̂  

vait; en un mot, le procès est là. L'cuieutea-t elle e ra-
quée par les excitations du commissaire de police,

 c0
ptr 

que la population irritée ail manifesté ses re.-sentinie 

un commissaire qu'elle avait droit de mépriser " j^e* 
M. Sèbire : M. Canet est le premier qui m'a -ouyer f 

à son retour de Paris; le voile n'est tombé 5 U * Je.'^ 

fie* 

taiti- ; 

mo»1* 
acts 

juillet. Jusque là je croyais que l'irritation naissa'" jj<*-J 
cution rigoureuse des devoirs du commissaire _de Y'

 u
;
s

dt' 
ne voudrais pas faire de procès à personne, mais J e ? 
que j'étais obligé de descendre aux plus niinutie 11 j

e
^-

Nous étions menacés du choléra, et pour les mej'u
c
jié; **! 

lubrité publique, j'étais obligé d'être l'édile de I* j
e

 p< 
les règlemens de police étaient tombés en désuet")t» 

cèdent commissaire de police répondait à toutes ^.gjiei*' 
tions : « Je ne veux pas me faire dos ennemis. »

 a¥(
c ' 

\ craignait pas la haine, et il exécutait son devoi 
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l 
M ■ 

ngieï 

faisait'du zèle. J'ai cru au 8 juillet et 
,ur;]

e
'°' j n ônt précédé que l'on voulait faire payer à 

f ns * i°
urS \t ons qui résultaient de l'exécution de son 

5® ''t £ on salement je ne l'ai pas abandonne mais 

EST; 8lil
°, 'ommeje le devais. Et lorsq. 

* '-«"S être «n«.U je lu, répondes 

811,0 r'nmme ie le devais. Et lorsque M. Canet me re-

e voile avait peut-être été sou-
reçu aucun rapport contre lui. «•*Pour la population, 

. » rou ' r: Q n'avais 

I 
pr""" pour ta . 

? rui'cip."" moi "pas d'accord; je 
V -..CPII rnunicip«_

 M
 ^

 VBzians
_
 et

 ii
 ne

 m'aja-

na-
vic-

Ùc0U
^

,l
Sutiou. qu'avec M. de Vezians, et il ne m 

d
f/d Brastein. Je ne connaissais aucun fait de 

^^ftompromettre. Après le 8 juillet, p le croyais 

^ÇSÏWiteSK i^4ion étai, 
H- "/e' Te 8 de faire cesser les rassemblemens qui 

»«'
eD
i wri' • Très positivement. Le 7, j'avais demandé à 

* v de prendre un arrêté pour que les chants fus-
i-

 de m, après la retraite. Cet arrêté a été rédige, mais 
«nt î? dans la pensée de faire exécuter cet arrêté, j a-
ûon signe; ,.

Arl1re au
 commandant de place de mettre soixan-

«isdonne 
ordre au commandant de pi 

à la disposition du commissaire de poli-

e vou' 

I 

3# 

„p hommes a la aispusmuu uu r 

«1U ■ ;« voulais faire cesser les chants, c est que je deplo-
Sî ne chanson pous.-àl les uns contre les autres, non 

**isq dedivers-s classes, il n'y a plus de classes, mais 

^
cll

Tnns différentes. Elle excitait à la haine dans un 

ie
 pos< l !° l

 dojt pa(
.
 l()1

i
S
 les moyens chercher à unir tous 

"
n1pS

 °
l
pns Un exemplaire de la chanson des Bourgeois et 

les c
'
W

L,
a

i
r
e3 m'avait été remis; je m'assurai qu'il n'y avait 

de dépôt, et j'en écrivis à M. le procureur de la Ré-
pour qu'il eût à fiire ce que de droit. 

Vu diïtiian* ■ Je demande la permission de rappeler a 
i réfet"<iue le samedi soir, je l'ai fait appeler à la grille 
i t rrasse pour lui dire que les chants continuant dans 

**
 1S

,| il "serait bon de prendre un arrêté; mais j'ajoutai : 
'* il A ton pas que nous mettons laville en état de siège?" 
« ̂

 dl

 e
f
et m

e dit : « Nous verrons. » Mais je déclare devant 
le
 ^devant les hommes, je jure sur ma croix d'honneur 

° ttJun arrêté n'a été présenté à m» signature. 
qU

|f Sebirt explique qu'il rapporte ce que lui a dit le secré-

W
'tf

 J
f« président : M. de Vezians, puisque vous avez pris la 

in dites-nous si dan* les soirées du 7 et du 8, vous avez 
P 3f J'

u
 des chants contre le commissaire de police? 

e" flur : L'on sait que la population d'Albi avait une 
son contre le commissaire de police. M. Canet nous l'i 

C) et i« Pu '* donner connaissance de cette chanson qui ex 
me lessentimens de la population sur Brastein. 

P
rl
^, g

ac
 donne lecture d'une chanson versifiée avec esprit, 

•' u\
t
 Brastein est qualifié d'escroc. 

I M commissaires de police centraux sont dangereux, 
ieurs, lorsqu'ils sont mauvais, et ils font bien mieux 

m,e"-:er ieurs personnes que les autorités. Et je dis ceci à M 
vnire qui sera de nouveau administrateur, je l'espère: lors 
flu'unê population déteste, d'une haine unanime, un coin 
m ssaire de police ou tout autre homme, c'est un signe que 

I i.omme est mauvais,; et le pouvoir a tort, lorsque dans de 
telles circonstances, il dit c'est une preuve qu'ilj est bon. 

Les populations ont un sentiment instinctif de justice qui 

leur fait respecter les hommes qui remplissent leur devoir, 
méfie avec sévérité. M. le préfet a été le dernier instruit de 
li conduite de Brastein ; c'est ce qui arrive à chacun de nous, 
les événemens les plus graves, lorsqu'ils nous intéressent 
irrivent à notre connaissance après que tout le monde le» 

W

'M . Sebire explique qu« Brastein ne lui a pas fait de rap-
port sur la chanson des Bourgeois et des Prolétaires. Il a en-
gigé M. de Vezians à ne pas compromettre dans la foule la di-

gnité de ses fonctions 
M' Bac : Ce débat est inutile; la conscience du jury et 

eelle du public tst éclairée dans cette affaire. Je prierai M 

Sebire de nous dire quelle a été la conduite de Maraval dan» 
son cabinet; n'a-t-il pas dit que la conduite du commissaire 
de police avait provoqué la population? 

M. Sebirt : M. Maraval a été d'une convenance parfaite; il 
a pu parler du commissaire de police; l'émotion de ce mo 
ment ne m'a pas permis de me rappeler ses propos, mais il 
parlait dans un désir de conciliation. J'ai toujours tenu ce 
langage dans mes rapports officiels, et si l'on m'eût cru, Ma-
iaml ne serait pas ici. 

M. le procureur de la République : Et pour Lami? 
M. Sebire : J'ai dit que je n'étais venu ni pour accuser ni 

pour innocenter personne ; je prierai la Cour de me permet 
tre de m'abstenir. 

M. le président : La parole est aux défenseurs. 
M- Brettous,du barreau de Foix, présente la défense d'Es 

taéieu.Cordurier et Passemar. 
M' Censas, de Montaubin, pour Roynes et Delmas 
M* Hilaire, de Castres, pour Rodière et Ratier. 
M* Ilouloumié, de Rodez, pour Vivant et Raynal. 
M' Bole, d'Albi, pour Porthes et Marchand. 
M* Rumeau, de Toulouse, pour Tartié. 

Les plaidoiries sont terminées à trois heures et demie. 

A quatre heures, M. le procureur de la République a la 
parole pour répliquer. 

M* Brettous, obligé de partir pour des motifs graves 

prend la parole à cinq heures et demie pour faire quel-

ques observations en faveur de ses cliens. La réplique 
de M* Bac et le résumé sont renvoyés à demain 
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WMKE DU COMMANDANT CAMUSET , CHEF DU 13' 
DE LA GARDE MOBILE. — DÉTOURNEMENT DE 
A "LS DE CONFIANCE. 

La garde introduit l'accusé. Il déclare se nommer Au-

gustin-Désiré Catnuset, âgé de trente-six ans, profession 
u

e serrurier, ex-chef de bataillon de la garde mobile, li-
le i« février 1849. 
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indemnité par l'entremise de M. le maire de Lille. La Com-
mission des récompenses nationales, saisie de cette deminde, 
reconnut que l'indemnité attribuée à Vivier avait été reçue 
par son chef de bataillon. M. Villemain dressa procès-verbal 
de ces faits. Une plain'e, formulée par M. Margadel, colonel, 

commandant supérieur de la garde mobile, et adressée à M. 
le général commandant la division, a amené le commandant 
Camuset devant la justice militaire. 

M. le président, au prévenu : Vous avez été nommé au 

commandement du 13" bataillon de la garde mobile, à 

l'époque de sa formation, après les événemens de Fé-
vrier? 

Le prévenu •■ Oui, monsieur le colonel : Je me suis en-

gagé volontairemenl dans la garde mobile, et peu de 

jours après, en mars 1848, j9 fus élu chef de bataillon, 

grade que j'ai conservé jusqu'au 1" février 1849. 

D. Vous aviez dans votre bataillon un garde mobile du 

nom de Vivier, qni, blessé dans les événemens de juin 

1848, mourut quelques mois après ? — R. Oui, colonel ; 

c'est à cause de sa mort que la commission des récom-

penses nationales alloua à son père une somme de 300 fr., 

qui me fut remise comme chef de bataillon du corps 

dont il faisait partie. 

D. Vous avez reçu cette somme le 14 décembre 1848, 

et c'est sur votre acquit personnel que le payeur central 

du trésor a remis les tonds ? — R. Cette somme a été re-

çue avec plusieurs autres. A cette époque j'iguorais où 

habitait le père de Vivier. 

D. N'avez-vous pas reçu une lettre du père de famille 

réclamant l'indemnité qui lui appartenait, à cause de la 

mort d<i son fils ? — R. Non, colonel. Malheureusement 

pour moi, je ne tenais pas de registre; je n'avais qu'une 

feuille volante, et dès que j'ai pu apprendre que l'on fai-

sait une réclamation, je me suis empressé d'y satisfaire, 

et j'ai envoyé à Lille, à la fin de janvier 1849, et par la 

poste, une lettre contenant deux billets de la banque de 

France. 

D. Il est très difficile d'admettre qu'une lettre, ainsi 

chargée de billets de banque, se soit perdue sans que 

personne ait réclamé auprès de l'administration. — R. 

Ce que je dis est la vérité. Depuis un an que j'ai quitté 

la garde mobile, aucune réclamation ne m'a été faite, et 

depuis, j'ai envoyé pour la seconde fois une somme de 

300 francs. Ainsi, j'aurai payé deux fois. 

M. le président : Lorsque vous avez adressé votre let-

tre à M. Vivier, avez-vous demandé que l'on vous accu-

sât réception de la somme expédiée ? 

Le prévenu : J'ai fait cette demande sans aucun doute , 

n'étant plus au service et ayant repris mon état de ser-

rurier, je ne m'en suis pas autrement occupé. 

M. Delattre, commissaire du Gouvernement : Il est 

d'usage que, lorsqu'on expédie par la poste des valeurs 

au porteur, on charge la lettre, et l'administration est 

responsable. 

Le prévenu : Si j'avais pu prévoir toutes les difficultés 

qui ont surgi depuis, j'aurais pris toutes les précautions 

convenables. 

M' Cartelier : M. le commissaire du Gouvernement 

s'étonne que la lettre de M. Camuset contenant les 300 

francs adressés à M. Vivier ne soit pas parvenue; mais le 

dossier lui-même nous offre des irrégularités de ce gen-

re et qui viennent confirmer la déclaration du prévenu 

Ainsi, on voit M. l'intendant Villemain, dont nous con-

naissons tous l'exactitude administrative, se plaindre de 

ce que M. le maire de Lille n'a pas répondu à certaines 

lettres qu'il lui a écrites, et l'on voit aussi M. le maire 

répondre qu'il n'est pas en faute, puisqu'il a fait les ré-

ponses réclamées, et que ses lettres ont été mises à la 

poste. Ces lettres ont donc été perdues; elles ont eu le 

même sort que celle de M. Camuset, contenant les 300 

francs. 

M. Delattre : Les lettres du maire pelivtnt être parve-

nues à Paris et s'être égarées, ou peut-être encore avoir 

été soustraites dans les bureaux du commissaire des ré-

compenses nationales. 

M. Villemain, sous-intendant militaire, chargé du service 

de la garde mobile, est introduit. Il déclare qu'il fut ap-

pelé par le ministre de l'intérieur à faire partie de la com-

mission des récompenses nationales, présidé par M. Geor-

ge Lafayette, représentant du peuple, et qu'en sa double 

qualité d'intendant et de membre de la Commission, il a 

été chargé de donner suite à la déclaration du sieur Vi-

vier père, soit par la voie judiciaire, soit par la voie ad-

ministrative. 

Le témoin fait connaître avec quelques développemens 

la bonne gestion et administration du 13* bataillon de la 

garde mobile. Dans les diverses inspections qu'il a faites 

de sa comptabilité, il n'a trouvé rien à reprendre. C'est 

un hommage public que le témoin croit devoir rendre au 

commandant Camuset. 

Quant à la somme de trois cents francs attribuée au 

père du jeune Vivier, dont il s'est occupé, non comme 

intendant, mais comme membre de la commission des 

récompenses, il lui paraît, d'après les pièces et docu 

mens recueillis, que le commandant a reçu la somme sur 

son acquit, et que ce n'est que tardivement après 

plainte, que le paiement a été fait, c'est-à-dire plus 

d'une année après, que M. Camuset l'avait touchée du 
Trésor national. 

M.Despueux, ancien maire du 1" arrondissement 

déclare qu'il a fait partie de la commission des récom-

penses nationales, et c'est sur son rapport que la Com-

mission a chargé spécialement M. Villemain de suivre 

eette affaire. 

M. Berger, payeur au 13* bataillon de la garde mo-

bile; M. Dallemagne, employé dans les bureaux, et quel-

ques autres témoins déposent sur des faits qui n'ajou 

tent rien à ceux déjà exposés. 

M. Delattre, commissaire du Gouvernement, soutient 

la prévention. 

M* Cartelier discute les charges de la prévention, et 

soutient qu'il n'est pas invraisemblable que les billets de 

banque mis à la poste se soient égarés. Cela s'est vu plus 

d'une fois, dit l'avocat, et sans qu'il soit besoin de rap 

peler le3 procès des Cours d'assises contre des agens in 

fidèles de l'administration des postes, nous pouvons in 

voquer le souvenir du procès intenté par un membre d 

barreau de Paris, M* Légat, qui ayant à se plaindre d'une 

soustraction de cette nature, actionna cette administra-

tion et obtint la réparation qui lui était due. 

Après une délibéraiion qui a duré une demi-heure, l'ac 

cusé a été acquitté. 
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^ qu elle avait droit à un secours, réclama une 

de cette session, attendu la justification légale de leur 

état de maladie; 

M. de Chalais a été rayé de la liste générale comme 

ayant justifié de l'inscription de son nom dans le dépar-

tement de Loir-et-Cuer, où il exerce les fonctions de 
juré ; 

M. de Brossard étant en état de faillite, son nom sera 

également rayé de la liste générale. 

La Cour a dispensé M. Sageot des fonctions de juré, 

attendu l'impossibilité qu'il y aurait pour lui à les rem-
plir. 

La Cour a sursis jusqu'à lundi pour statuer sur les mo-

tifs d'empêchement invoqués par M. Halévy, membre de 

l'Institut. 

— Depuis quelque temps, les pâtissiers, rôtisseurs, 

traiteurs et autres marchands de comestibles de la rue 

Saint-Martin, étaient dans la stupeur : les poulets rôtis 

s'envolaient ni plus ni moins que des volailles vivantes, 

les pâtés d'Amiens disparaissaient , peut-être retour-

naient-ils dans la Somme : 

A tous les coeurs bien nés que la patrie est chère ! 

C'était une éclipse totale et très visible à Paris, rue 

Saint-Martin, de, généralement, tout ce qui se mange; 

les marchands étaient aux abois, et d'autant plus aux 

abois, que l'absence momentanée d'un chef d'école, ne 

leur permettait Das de faire l'acquisition d'une queue 

phalanstérienne avec un œil au bout, qui pût veiller sur 

a marchandise pendant qu'ils tournaient le dos ; mais, 

comme on dit, tant va à la cruche àl'eau, etc.; ce qui veut 

dire qu'on pinça Louis Maiworn et son ami Robineau. 

Ce dernier fait défaut. 

Le sieur Audigé, rôtisseur et fruitier , dépose ainsi : 

J'ai juré de dire la vérité, j'en lève la main que v'ià la 

chose, là... nette... sans haine et sans crainte. 

M. le président : Bien, bien, arrivez de suite au fait. 

Le témoin : Pour lors, le 2 novembre, à neuf heures 

du soir, je vois entrer dans ma boutique deux particu-

liers, dont z'en v'ià t'un, qui m'apportait un poulet pour 

que je leux mette à la broche ; c'est bon que je leur dis, 

c'est 20 sous; va pour 20 sous qui me disent. Ils ne mar-

chandent pas ; je crois bien, ils savaient qu'ils ne paie-

raient pas. Quand le poulet est cuit, je leur porte chez 

M. Vandœuvre, marchand de vins, comme c'était con-

venu; alors, au lieu de me donner mes 20 sous, savez-

vous ce qu'ils disent? Ils me demandent les abattis... 

comme si c'était l'habitude de rendre les abattis, je vous 

en fais juge, messieurs ; c'est-y l'habitude de rendre les 
abattis? 

M. le président : Voyons, voyons, passez tout ces dé-

tails. 

Le témoin : Je leur dis donc que c'est pas l'habitudede 

rendre les abattis, mais que je leur rendrais ; v'ià qui me 

disent d'aller les faire cuire en fricassée et qu'ils me 

paieront après, et notez que pendant ce temps-là, ils 

mangeaient le poulet et qu'il était aux trois quarts tor-

tillé. « Vous êtes des flibustiers que je leur dis, quand je 

reviendrai, vous serez filés. » Ils ne veulent pas me 

payer. Je n'en fais ni une ni deux, j'envoie chercher la 

garde ; la garde arrive, je leur dis : « Attention, vous al-

lez d'abord me fouiller ces gaillards-là. » Vous allez voir: 

je m'étais aperçu qu'il me manquait des pommes quand 

ils ont été partis de chez moi; fectivement, on leur tire 

des œufs magnifiques et des pommes de toute beauté, 

grosses comme ça ; je les aurais vendues deux sous pièce; 

ça me saignait le cœur de voir ça. Alors, j'ai fait ma 

plainte, et voilà, sans haine et sans crainte. (Regardant le 

prévenu) : Je t'en vendrai des abattis. 

Le sieur Lemaire, rôtisseur, dépose que Moiworn est 

venu lui marchander une moitié de dinde ; ils ne sont pas 

tombés d'accord sur le prix ; pendant ce temps, Robi-

neau enlevait un poulet à l'étalage. 

Dié, marchand de vins, dit que Maiworn lui a volé 

trois bouteilles de vin et une d'eau-de-vie. 

Le Tribunal, après avoir entendu ces dépositions et les 

moyens de défense du prévenu, le condamne en un mois 

de prison, et Robineau, par défaut, en trois mois de la 

même peine. 

— On lit dans le Courrier de Marseille du 29 jan-

vier : 

« Un journal de Toulon annonçait, il y a deux jours, 

l'état désespéré du frère Léotade, prisonnier au bagne. 

Une lettre que l'on a eu l'obligeance de nous communi-

quer nous donne aujourd'hui la nouvelle de sa mort, et 

nous fait connaître des détails pleins d'intérêt sur les 

circonttances qui l'ont précédée. 

L'auteur de la lettre dont nous extrayons le passage 

suivant était l'un des témoins auriculaires : 

« Léotado est mort avec ce calme et cette résignation 

qui ne l'ont jamais abandonné un instant depuis son en-

trée au bagne. Quelques jours avant de mourir, il a fait 

appeler le commissaire-rapporteur, le commissaire du 

bagne, l'aumônier, lasupérieure des sœurs de la Sagesse, 

qui desservent l'hôpital du bagne, et le directeur des 

Frères. Il a ensuite fait la déclaration suivante : 

« Prêt à paraître devant Dieu, je dois à ma conscien-

» ce, à l'honneur de l'Institut des frères des Ecoles chré-

» tiennes et à celui de ma famille, je crois devoir, dis-je, 

» déclarer que je meurs innocent des crimes pour les-

» quels j'ai été condamné ; je pardonne aux personnes 

» qui m'ont condamné ou qui ont contribué à ma con-

» damnation. >< 

lui que l'affaire doit s'arranger. » 

Aces mots, il saute lestement hors du fiacre et dispa-

raît. Près d'une heure s'écoule ; la jeune femme en proie 

à la plus vive inquiétude veut descendre, mais en met-

tant la main dans son manchon où elle avait placé son 

mouchoir, elle reconnaît qu'il a disparu. Eperdue, elle se 

fait reconduire chez elle, où elle arrive en même temps 

que son mari. Tout s'explique alors, car celui-ci s'aper-

çoit que dans la lutte on lui a volé son porte-monnaie où 

se trouvait une lettre à son adresse. 

— Le sieur D..., concierge d'nne maison de la rue de 

Lille, revenait de Bercy, où il avait été rendre visite à 

un de ses amis, marchand de vin en gros, et il se res-

sentait an peu du bon accueil qui lui avait été fait. Il n'é-

tait pas éloigné de son domicile lorsqu'il fut abordé par 

une femme assez proprement vêtue, qui, s'approchant 

de lui, dit à voix basse : « Pardon, Monsieur, de vous 

interrompre, mais mon mari est malade, mes quatre en-

fans sont sans pain, moi-même j'ai besoin, secourez-

moi, je vous prie. » Aussitôt M. D... tire 1 fr. de sa po-

che et le donne à la pauvre femme, qu'il entend murmu-

rer des remerciemens, et qui finit par le prier d'entrer 

avec elle chez un marchand de vin, prétextant qu'elle a 

un important secret à lui confier. M. D..., dont la raison 

était chancelante, suivit l'inconnue chez le marchand de 

vin et lit servir dans l'arrière salle une bouteille de vin; 

mais à peine en eut-il bu un verre, en écoutant le récit 

du secret en question, qu'il se sentit pris d'un sommeil 

qu'il ne put vaincre, et auquel il céda bientôt. L'inconnue 

saisit cet instant pour disparaître, en disant au garçon 

qu'elle profitait du repos que prenait son mari pendant 

quelque» momens pour aller faire une course dans les 

environs. « C'est désagréable, s'éeria-t-elle, de sortir 

avec un homme qui a bu. » Lorsqu'il se réveilla, une 

heure après environ, D... reconnut qu'on lui avait sous-

trait 40 francs et sa montre en or, à cylindre, qui lui 

avait coûté 500 francs. 

— Le sieur Descoin, marinier, a découvert hier dans 

la Seine, près l'île Saint-Denis, un cadavre qui, selon le 

rapport de M. le docteur Leroy-Desbarres, chargé de 

l'examen, a dû séjourner dans l'eau pendant deux mois 

environ. On n'a pas remarqué qu'il portât aucune trace de 

blessures ou lésions, ce qui éloigne la présomption d'un 

crime. 

Dans les vêtemens de la victime, on a trouvé un certi-

ficat, sur lequel on a encore pu lire les noms de Jules 

Fournigot, mécanicien. 

Le corps a été transporté à la Morgue. 

—i Un officier de l'ancienne armée, M. le lieutenant 

Imbert, revenant hier de toucher le semestre échu de sa 

petite pension de chevalier de la Légion-;i Honneur, s'est 

trouvé subitement indisposé au moment où il traversait, 

la rue Neuve-St-Augustin. Secouru par des personnes qui 

l'avaient vu pâlir et s'affaisser sur lui-même, il fut intro-

duit par elles dans la boutique d'un marchand charbon-

nier, où on le fit asseoir, en attendant que l'on amenât 

un fiacre pour le reconduire à son domicile ; mais, avant 

que la voiture eût eu le temps d'arriver, M. Imbert avait 

rendu le dernier soupir, malgré les secours qu'on s'était 

empressé de lui donner. 

Le commissaire de police a été appelé à constater le 

décès, qui paraîtrait avoir été cause par une congestion 

cérébraje. 

Quelques erreurs se sont glissées dans le compte-

rendu de l'affaire de Rosny-sous-Bois, soumise, il y a 

quelques jours, à la Cour d'assises, Par suite d'une con-

fusion involontaire, on a attribué à M. Valleroy, membre, 

distingué de l'Université, aujourd'hui maire de Rosny, 

des paroles dites par un autre témoin. Nous tenons d'aut au t 

plus à rectifier cette erreur qu'elle pourrait faire aj>pré-

cier autrement qu'elle ne doit l'être la position tout ho-

norable de M. le maire de Rosny dans cette affaire. 

— En rendant compte dans la Gazette des Tribunaux 

des 7-8 janvier 1850, du procès engagé devant la 1". 

chambre de la Cour d'appel entre M. le comte et M% in 

comtesse deMulinen, nous avons reproduit une leUre de 

S. M. la reine de Wurtemberg à M. de Mulinen, lettre 

qui avait été lue à l'audience par l'avocat de M. de Mu-

linen. 

Nous recevons, au sujet de cette publication, la lettre 

suivante : 

Stuttgard, 28 janvier, 
Monsieur le Rédacteur, 

C'est par ordre de S. M. la reine de Wurtemberg, que j'ai 
l'honneur de vous prier de vouloir bien insérer dans un des 
prochains numéros de la Gazette des Tribunaux : 

La rédaction est autorisée de publier l'article qui suit : 
La lettre de S. M. la reine de Wurtemberg, en date du 3 

juillet 18i9, adressée à M. le comte de Mulinen, et imprimée 
dans la Gazette des Tribunaux, n" 7023, 7 et 8 janvier 1850, 
y a été insérée sans la permission de Sa Majesté et sans son 
aveu. 

Agréez, Monsieur, etc. 

Le secrétaire des commandeinens da 
S. M. la reine, 

LEUR. 

Bourse de Paris du 1" Février l i 

A0 COMPTANT. 

CHRONIftUE 

PARIS, 1" FÉVRIER. 

M. Massé, juge au Tribunal de première instance de 

Provins, nommé, par décret du 21 janvier, juge au Tri-

bunal de première instance de Reims, a prêté serment à 

l'audience de la 1" chambre de la Cour d'appel. 

— La session des assises pour la première quinzaine de 

février, a été ouverte ce matin sous la présidence de M. 

le conseiller Despirbès de Lussan. M. l'avocat-général 

Suin occupe le siège du ministère public. 

Il a été statué de la manière suivante sur les excuses 

des jurés : 

MM. Despréaux et Leroy ont été dispensés du Bervice 

— Deux jeunes époux, récemment mariés à Vernon, 

arrivèrent il y a buit jours à Paris, où ils se proposaient 

de passer la lune de miel, et où ils descendirent chez un 

ami des deux Camilles. Avant-hier jeudi, la jeune femme 

s'étant trouvée subitement indisposée, ne voulut pas que 

son mari se privât du spectacle où ils avaient, formé le 

projet de passer la soirée. Le jeune mari se rendit donc 

seul au Théâtre-Historique. Comme il sortait pour res-

pirer un peu plus librement, après avoir entendu un pre-

mier acte, il fut rudement poussé par un individu qui ré-

pondit par des injures et des menaces aux justes obser-

vations qu'il lui faisait sur sa brutalité. Le jeune homme 

indigné voulut le saisir au collet ; mais il fut lui-même 

assailli à l'improviste par deux autres individus ; quel-

ques horions furent échangés, puis, à l'approche des ser-

gens de ville de service qu'attirait le rassemblement qui 

s'était formé, les trois assaillans prirent la fuite. 

Une heure environ après cette rixe sans importance, 

une espèce de commissionnaire se présentait chez la jeu-

ne femme. « Ne vous effrayez pas, madame, lui dit-il, de 

ce que je vais vous apprendre, car le mal n'est pas bien 

grand; Monsieur votre mari s'est pris de querelle au café du 

Théâtre-Historique; il a été arrêté ; mais il sera certai-

nement rendu à la liberté ce soir même. Seulement, 

comme il y a une table renversée et une glace brisée en 

éclats, il vous prie de vous rendre près de lui en lui ap-

portant l'argent qui est à votre disposition. 

La jeune femme, en proie à la plus vive émotion, fit 

ses préparatifs à la hâte ; elle tira d'un portefeuille plu-

sieurs billets qu'elle noua dans un coin de son mouchoir, 

et. acceptant l'offre que lui faisait le messager d'aller 

chercher une voiture au coin de la place des|Petits-Pères, 

elle y monta en lui faisant prendre place sur la banquette 

de devant. Après avoir roulé un quart-d'heure, la voi-

ture s'arrêta. « Restez, madame, dit le commissionnaire, 

je vais voir si le commissaire est rentré, car c'est chez 

5 0[0 j. 22 sept 96 — 
41f20p0 j. 2i sept.. 
i 0[0 j. 22 sept , , . . 
3 0[0 j. 22 juin S8 30 
5 0[0 (empr. 1848... 

Act. de la Banque. . . 2386 — 
Rente de la Ville.... 
Obligat. delà Ville.. 1275 —• 
Obi. Empr.25mill.. 1187 50 
Oblig. de la Seine... 1065 — 

Caisse hypothécaire.. 

Jouiss. Quatre Can. . 76 75 

ZincVieille-Montag. . — —. 
Naples 5 0[6 c. Rolh. 93 50 
5 0[0de l'Etat rom.. 86 1)2 
Esj3ag .3 0|0detteext. — -

K 
— 30i0detteint. 29 3|4 

Belgique. E. 1831... 
— 1840... 
— 1842. . . 
— Bq. 1835... — — 

Emprunt d'Haïti.. . . — — 

Piémont, 5 0[0 1849. 87 70 
— Oblig. a ne. — — 
— Obi. nouv. — — 

Lots d'Autric. 1834. — — 

FIN COURANT. Précéd. 

clôture. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

95 50 

58 15 

96 30 

58 60 

95 90 

58 30 

96 30 

58 60 

5 0|0 (Empr. 1848) fin c 
3 OiO fin courant ... 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 203 75 205 — 

— r - g- 168 75 168 75 
Paris à Orléans. 828 75 830 — 
Paris à Rouen.. 587 50 600 — 
Rouen au Havre 260 - 261 25 
hlars. à Avign . 215 — 215 — 
Strasbg. à Bàle. 115 — 116 25 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Orléans à Vierz. 330 — 327 50 
Boul. à Amiens. — — 

Orléans à Bord. 417 5U  _ 
Chemin du N.. 470 — 472 50 
Mont. àTroyes. 112 50 112 50 
Paris à Strasbg. 360 — 360 — 
Tours à Nantes. 271 25 271 25 

L'élite de la troupe chantera, ce soir, la Ceiiprentola au 
Théâtre-Italien. Lablache, Ronconi, Lucchesi et M lu d'Angri 
feront valoir, avec leur talent accoutumé, le chef d'oeuvre de 
Rossini. 

OPÉRA. — BALS MASQUÉS. — Aujourd'hui sam di 2 janvier, 
8e grand bal paré, masqué, travesti et dansant, c'< st le der-
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nier avant le carnaval. Pour la première fois, l'orchestre de 

Musard exécutera le quadrille les Porcherons. On s'attend à 

un immense succès chorégraphique. Les portes seront ou-

vertes à onze heures et demie. 

NOTA . Lss voitures prennent la file par le boulevard. 

— TIII':\TKE DE LA PC-RTE-SAINT-MARTIN. — Toujours les 

Chercheurs d'or, c'est-à-dire pièce d'un intérêt saisissant ; 

costumes pittoresques et décors magnifiques, aussi toujours 

même succès et mêmeaffluence. 

SPECTACLES DU 2 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — M"' de Belle-Isle. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Porcherons. 

THÉÂTRE ITALIEN. — Cenerenlola. 

ODÉON. — François le Champi. 

TUÉATRE-HISTOBIQUE. — Henri III et sa Conr. 

VAUDEVILLE. — Un Ami mtlheureux, les Saisons vivantes. 

VARIÉTÉS. — Jeannette, Lully, Castagnette. 

GYMNASE. — Diviser, M"* de Liron, Laurence. 

THÉATRE-MONTANSIER. — La Perle, les Vignes, Rosette. 

PORTE-SUNT-MARTIN. — Les Chercheurs d'or ]<K lu 
GAITÉ. — Le Pied de Mouton. ' Ména ' 

AMBIGU. — Les Quatre Fils Aymon. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 

THÉÂTRE CHOISEUL. — La Croix d'or. 

FOLIES. — L'Ile des Bêtises, Blanche et Blanchetts 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Paris dans la lune. 

oires 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

™ 2 MISONS A PUTEÂUX. 
Etude de M' ViiNAY, avoué à Paris, rue Louis-le-

Grand, 21. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, au Palais-

de-Justice, à Paris, le samedi 9 février 1850, une 

heure de relevée, 

De DEUX MAISONS sises à Puteaux, près Paris, 

rue des Pavillons, 5. 

Mises à prix. 

Premier lot : 8,000 fr. 

Deuxième lot : 9,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me VLNAY, avoué poursuivant ; 

2° A M* Postel, avoué, rue de Louvois, 10. 

 (667) 

Paris j^JjjjQJj RUE
 TROUVÉE-SAIMT-

Etude de M" Emile GUÉDON, avoué à Paris, bou-

levard Poissonnière, 23. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de premiè-

re instance de la Seine, séant au Palais-du-Jus-

tice, à Paris, deux heures de relevée, en un seul 

lot, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Trouvée-Saint-

Antoine, 5 et 7. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 21 février 1850. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M' Emile GUÉDON, avoué a Paris, boulevard 

Poissonnière, 23. (694) 

Pa
2

s CHÂTEAU DE ROISSY. 
Etude de M' Emile GLÉDON, avoué à Paris, bou-

levard Poissonnière, 23. 

Vente sur lieitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de première instance de la Seine, séant 

au Palais-de-Juslice, à Paris, en un seul lot, 

Du CHATEAU et du parc de Roissy, sis à Roii-

sy, canton de Tournan, arrondissement de Melun 

(Seine- et-Marne). 

L'adjudication aura lieu le merdredi 27 février 

1850, deux heures de relevée, 

Mise à prix : 75,000 fr. 

L'adjudicataire prendra en sus de son prix et 

pour la somme de 5,000 fr., le mobilier garnis-

sant le château et désigné en l'enchère. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* GUÉDON, avoué à. Paris, boulevard 

Poissonnière, 23 ; 

2° A M* Colmet, avoué à Paris, place Dauphine, 

12. (C95) 

Paris 

TERRAINS A BELLEYÎLLE. 

Etude de M* JARSAIN, avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 2. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, parsuite de baisse de mise à prix, 

le mercredi 13 lévrier 1850, deux heures .de re-

levée, 

De 37 lots de TERRAINS propres à bâtir, sis à 

Belleville, rues Pradier et Fessard. 

Contenance, 24,431 mètres 50 cent. 

Mise à prix totale : 60,900 fr. 

S'adresser : 

1° A M' JARSAIN, avoué, dépositaire d'une co 

pie de l'enchère et du plan; 

2» A M* SAINT-AMAND, avoué, passage des Pe-

tits-Pères, 9 ; 

3° A M' Fournier, notaire à la Chapelle-Saint-

Denis. (696) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de M* GILLIARD, avoué à Fontainebleau 

Vente judiciaire, en la chambre des notaires de 

Paris, le 5 mars 1850, à midi, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Notre- Da-

mo-de-Recouvrance, 20, au coin du boulevard 

Bonne-Nouvelle, produisant environ 10,500 fr. 

Sur la mise à prix de 120,000 fr. 

2° D'une autre MAISON sise aussi à Paris, rus 

du Faubourg-Poissonnière, 110, produisant envi 

ron 4,400 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris : A M' FOULD, notaire, rue Saint-Marc, 

24 ; à M* Prévoteau, notaire, rue Saint-Marc, 20 ; 

et à M* Daguin, notaire, rue de laChaussée-d'An-

tin, 36 ; 

Et à Fontainebleau, à M* GILLIARD, avoué pour-

suivant. (693) 2 

U
MT^TDir institution d'épargnes col-

ullîlJiillTL, lectives, autorisée en 1845, 

a réalisé dans l'année 1849 : 

8,655 souscriptions formant un capital de 

1,173,569 fr. 50 c. 

Elle a encaissé 891,538 fr. 21 c. ; elle a acheté 

57,422 fr. de rentes 5 p. 100. 

Total des capitaux engagés au 31 décembre 1849, 

vingt-six million» 458,939 fr. 19 c. 

Total des fonds encaissés, quatre millions, 

229,667 fr. S9 c. 

Total des rentes achetées, 201,570 fr. Solde en 

caisse, 41,520 fr. 03 c. 

La Minerve ne fait point recevoir les annuités, 

les souscripteurs doivent les adresser directement 

à la direction générale, à Paris, faubourg Mont-

martre, 57. 

ON DÉSIRE SSj&i 
ploitation de première nécessité ; elle aura',

6 e
*~ 

garantie par PREMIÈRE HYPOTHÈQUE sur ni
 l0|)1

* 

priété de 100,000 fr. au moins, à trois liT pr°-

Paris. Outre l'intérêt de ses fonds, elle aur 'Jt 

part dans l'établissement si elle le désire c Utlt 

a M. LAM..., rue St-Marc, 24, de 10 à 4 heJJZH 

(3283) 

Coîèl
s'

e RHUMES, 
SIROP et PATE DE NAFÉ , r. Ri-

chelieu, 26. Prix 75 etl 25 

DrUniC dePuis 8 fr -; montres, pendni 
llLTulLlJ cadres-horloges, tableaux et h • 

à musique. WURTEL , fabricant, passage Vivie°'
le

* 

(310??
6

' 

CâFÉ CHATAIGNE DES CÊVEte 
Economie, perfection et santé. Délicieux p

Ur
 ' 

mêlé au café des îles. Signature LECOQ et BAh" 

COIN, aux deux bouts des paquets, étiquette bl« 
jamais rouge ou contref. En gros, GKOULT ? 

Ste-Appoline, 16. Détail, GROULT, pas. des h 

ramas, 3, et chez les princip. épiciers deFrau'e 

BÉMORRHOÏDES. 
Pinceau 

les fait passer â 

té, en les faisant Huer de suite comme si i 

fluaient naturell. DUVIGNAU , ph., r. Richelieu S* 

(3178' • 

(c Rassurez-vous! la crise est forte, mais elle sera courte; il y a assez déraison clans ce peuple 

» pour eontre-balancer ses passions; il y a assez de vertu dans ces niasses pour contenir leur 

» impatience et leur faim ; il y a assez de patriotisme dans cette armée pour la retenir disci-

» plinc'e au drapeau ; il y a assez de bons sens dans ces ouvriers pour leur faire sentir d'eux-

» mêmes que le capital inviolable et rassuré est la seule source d'où puissent couler pour eux le 

» salaire, le travail et la vie; il y a assez d'intelligence dans ces paysans pour leur faire com-

» prendre cpxe la propriété est un DAMIER dont toutes les cases se tiennent ; que le ehAleau, 

I 

» la maison ou la chaumière reposent sur le même fondement, et que, si vous sapez ou si 

vous laissez saper ce fondement sous votre voisin, propriétaire riche, il s'écroulera en même 

temps sous vous, propriétaire aisé ou propriétaire pauvre ; il y a assez d'instinct dans ces 

populations de nos villes, pour savoir que l'incendie n'a pas de préférence, et que si vou> 

l'allumez pour consumer les quartiers riches, il consumera du même vol les quartiers labo-

rieux el les faubourgs. 
(Extrait du XIP Livre du CONSEILLER DU PEUPLE.) 

fr. EILLER D 
JOURNAL ENTIÈREMENT RÉDIGÉ 

PAR AN. 

LE C0 
PAR Â. DE LAMARTINE. 

fr. 

PAR AN. 
Voûte personne qui enverra un mandat de £9 fr. à l'ordre du caissier du Conseiller du Peuple, 85, rue llickelicu, recevra : 

1° Les DOUZE LIVRES du CONSEILLER DU PEUPLE de Tannée 1849; 
2° Les DOUZE LIVRES du CONSEILLER BU PEUPLE de l'année 1850: 
3° Le beau volume, par M. de Lamartine, LE PASSÉ, LE PRÉSENT et L'AVENIR DE LA RÉPUBLIQUE; 

4° Une Couverture richement imprimée. 
£<es iSiarmux sont à S»ar!s, 85, RUE RICHELIEU» — ( lettres doivent être affranchies.) 

Convocations d'actionnaires. 

Comptoir national d'Escompte de Paris. 

Par décision du conseil d'administration en date du 
5.8 janvier dernier, MM. les actionnaires du Comptoir 
sont convoqués en assemblée générale extraordinaire pétil-
le mercredi 20 février courant, à deux heures de l'après-
midi, au siège de la société, Palais-National, à l'effet de 
statuer sur la proposition de prorogation de la société. 

Conformément à l'article 23 des statuts, tous les ac-
tionnaires ont droit de faire partie de l'assemblée générale, 
quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent, sous 
la condition de déposer leurs actions au Comptoir dix 
jouis au inoins avant celui fixé pour la réunion, c'est-à-

dire avant le 10 février. 
11 leur sera délivré en échange un réeépissé nominatif 

qui leur servira de carte d'entrée. 

Société des Bateaux dragueurs à vapeur. 

Le siège de la société, précédemment établi boulevard 
du Temple, 40, est transféré rue des Beaux-Arts, 2. 

L'assemblée générale des actionnaires qui devait avoir 
lieu le 31 janvier 1850, est ajournée au 14 lévrier 1850, 
à midi précis, cour des Fontaines, 5. 

Le gérant, 
TOURNEUX et C». 

riON 2 f. 50, DRAGEES S f. 50, In-
faillibles contre les écoulement des deux sexes 
s plus anciens. Sûrs de ce remède, nous four-

nirons gratuitement les médicaments nécessaires 
à la guérison de ceux qui ne seront pas guéris. 
'UR r. Cadet SA, r. Rarnbutou 4 et tous les Pban 

Rue Saint-Martin, «i'îs. 

DE CBAUSSURES 
EX CAOUTCHOUC VOJLCAXISE. 

La maison PERRONCEL , qui la première a travaillé et 
perfectionné la chaussure en caoutchouc, se recommande 
toujours par sa bonne confection et la modicité de ses 
prix. Ses chaussures sont en même temps solides, élé-
ganies et très légères; elles ont des semelles eri cuir, ce 
qui fait qu'on ne glisse nullement avec. Cette chaussure 
doit être très recherchée par ces temps de neige, puis-
qu'elle préserve entièrement de l'humidité et par consé-
quent du froid aux pieds. — NOTA . Ces chaussures se 
raccommodent parfaitement. (3268) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLEE A PARIS. 
Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, f ». 

JOLIES CUASIRRES, depuis 1 fr. «S c. par jour, et dans les prix de «O, 30 et 40 fra*1 

par mois. — Petits et grands APPARTEDE1VS depuis 50 fr. 

La Cité «l'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au 

des affaires et à proximité de tous les tbéàtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on r<S* 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité ^ 

vovageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

La publication, légale de» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année IS50, dan» la GAIK'CTE DES TRIBUNAUX. LE DROIT et le JOtitMi, ttENERAE D'AFFICUKM. 

Vente» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ BE JUSTICE. 

Étude de Me REGNAULT, huissier, rue 
Louvois, 8. 

Commune d'Ivry, rus Lavoyette. 

Le 3 février 1850. 
Consistant «n bureaux, armoires , 

commodes, secrétaires, eic. Aucompt. 

SOCIETES. 

Suivant acte reçu par M« Rrulley de 
liBraoière, notaire à Cambrai, sous-
signé, et son collègue, le 19 janvier 
1850 portant la mention suivante : 

Éoregistré à Cambrai la il janvier 
1850, folio 5, verso, cise i ; reçu 5 fr. 
et pour décime 50 cent., un renvoi, 
13 molsnu's ; signé : Audran ; 

M. Alexandre HAPPE IKTR1LLARD, 
négociant, demiuant à Cambrai, pa-
ient; pour l'année 1849, à Lille, le 31 
décembre 1843, sous le n» 516, el non 
encore patemé pour l'année 1850, ain-

si qu'd Ta déclaré, 
El M. Henri BISEAU, commis voya-

geur, demeurant à Si-Quentin, aiors a 

Cambrai, 
Ont formé entre eux une société en 

nom collectif qui durera dix ans, â 
conipler du 15 janvier 1850 pour Unir 
â pareil jour de l'année 1800. 

Cette société a pour but la fabrica-
pon et ta vente des tissus Uo coton et 
de fil, qui forment l'objet du commer-
ce de M. Ilappe-Létritlard, et particu-
lièrement des devans de chemises fa 
connèts en tous genres, brevetés au 
nom de M. Happe, des bandes de ba 
sin, nouveau système, ainsi que de 
tous autres articles nouveaux qu on 

pourrait découvrir. 
El siège de la société est établi pro-

visoirement a Cambrai, rue des Cha-
noines. 9, dans la maison appartenant 
à M Happe ; la société aura une mai 
son à Paris, où les parties se sonl ré 
servé de transférer ultélieurement le 

iége de la société. La raison de com-

merce et la signature sociale seront 
HAPPE et BISEAU. Chacun des asso-
ciés en fera usage conjointement ou 
séparément ; mais elle n'obligera la 
société qu'autant qu'elle sera donnée 
pour les affaires de cette société ; en 
conséquence, tous billets, lettres de 
change etautres engagemens'de com-
merce devront exprimer la cause pour 
laquelle ils auront été souscrits. 

Le fonds social est fixé à la somme 
de 80,000 fr., que les associés se sont 
engagés à fournir chacun par moitié, 
soit en marchandises, soit en valeurs 
ou en numéraire Les mises de fonds 
r spectives seront d'ailleurs constatées 

par les livres de commerce. 
M. Happe-Lélrillard a apporté, en 

outre, dans la société, pour tout le 
temps de sa durée, l'exploitation des 
trois brevsts d'invention et de perfec-
tionnement qu'il a aujourd'hui, ainsi 
que de tous autres qu'il pourrait obte-
nir par la suite dans le même genre. 
Ces brevets resierout la propriété per-
sonnelle de M. llappe-Létrillard ; mais, 
pendant tout le temps de la société, les 
primes dues pour ces brevets seront 
acquittées par la société. 

M Biseau s 'est eDgagé à consacrer 
tout son temps et tous ses (oins aux 
-flaires de la société, et il ne pourra 
pendant sa durée faire aucune autre 
opératiou commercisie pour son comp-
lu particulier, à peine d'en rapporter 
a la société tous les bénéfices présu-
més, el d'en supporter seul les pertes 

s'il y en avait. 
Quant à M. Happc-Létrillard.tout en 

consacrant le temps et les soins néces-
saires aux affaires de la société, Il con-
setverasa maison de commerce parti-
culière, dont les opérations n'auront 
rien de éommuu avec celles de la so-

ciété. 
Tous les pouvoirs nécessaires ont 

été dounésou porteur d'un extrait du 
dil acte de société pour le faire publier 
conformément à la loi partout où be-
soin serait. 

Extrait par ledit M« de la Ilrunière, 
notaire à Cambrai, soussigné, de la mi-

nute dudit acte de société demeurée 
en sa possession. 

Signé : DE LÀ BRUMÉRE . (1288) 

Suivant contrat sous seings privés, 
en date a Paris, du 21 janvier 1850, 
l'un des originaux duquel porle la 
mention suivante: enregistré à Paris, 
le 29 janvier i S50, folio 69, reelo, cases 
1 à 5, reçu 5 fr. 50 c. décime compris, 

signé Delestang. 
It a été formé une socié:é pour l'ex-

ploitation de services de bateaux à va-
pour pour le transport des voyageurs 
et marchandises sur la Saône et sur le 
Rhône, entre: i U. René-Edmond 
TAVEXET, entrepreneur de transports 
par eau, demeurant à Paris, rue du 
Pont de la Réforme, 3; 2° M. Adolphe 
COCHOT, ingénieur-mécanicien , de-
meurant à Paris, rue Moreau, 12; 3° et 
les commanditaires dénommés audit 

coatrat. 
La raison sociale sera Adolphe CO-

CHOT et C'. 
M. Tavenet et M. Cochot seront seuls 

gérant de la société; chacun d'eux aura 
la signature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les affaires do la 
société. 

11 est interdit aux gérans de faire au-
cune opération à découvert, souscrire 
aucun effet de commerce ni contracter 
aucun emprunt, à peine de nullité pour 
les tiers, toutes les opérations sociales 
devant expressément être faites au 
comptant. 

Le siège social sera â Paris. 
Le montant des valeurs fournies et 

à fournir par tes commanditaires est 
fixé à ia somme de 320,000 fr. 

La société i commencé le 21 janvier 

1850, el Unira le 21 décembre 1856. 
Pour extrait ? 

Edmond TAVESET . ( I 2 I9) 

Suivant acto sous signatures privées, 
fait double à Paris, le 25 janvier 1850, 

enregistré. 
Mme Pauline-Elisabeth EOIZOT, veu 

ve de M Louis-Gabriel Joseph, de 

m.urant à Paris, rue Montesquieu, 8, 
et M. Rom«in-Anténor-Bon RENOUARD 
dit LAUIVJI.UK , négociant, demeurant 
à Paris, rue Montesquieu, S, ont pro-
rogé jusqu'au 31 juillet 1813, dateUxe, 
la société qui existe entre eux aux ter-
mes d'un acte sous signatures privées, 
en date i Paris du quatorze avril 1149, 
enregistré et publié, sous la raison 
LARIV1ËRE-RENOUARD et C« , pour 
l'exploitation de la maison de nou-
veautés du Coin de Rue, sise à Paris, 

rue Montesquieu, 8 
Pour extrait : 

Signé V« JOSEPH et RENOCARD 

dit LAEIVIÈEE. (1290) 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier eus, être immédiatement consultée 

tant sur les faits de la gestion que sut 

l 'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan 
ciers reconnus. 

Par acte sous seings privés du 31 
janvier 1S50, enregistré le même jour ; 

.M.Edouard JACQUET et Mlle Françoi-
se-Thérèse EMIG, ont dissous d'un com-
mun accord, à compter dudit jour, ia 
société existant entre eux depuis 1847, 
pour le commerce de ceinluronnerie, 
articles de chasse et sellerie, passa te 
de l'Ancre, 3, et M. Jacquet en a été 
nommé liquidateur. 

Adolphe SERGENT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Liquidations judiciaires. 

(PÉCB.ET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers 

CONCORDATS. 

Ru sieur LONDE (Frédéric), nég. en 
Tins, quai de la Tournelle, 21 , le 7 fé 
vrier à 9 heures [N« 79 du gr.]; 

Du sieur DEBIEU (Pascal-Eugène), 
md de vins, rue Montholon, 2, le 7 lé-
vrier à 3 heures [«• 808 du gr.]. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonl invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PLANCHE aîné (FraDçois), 

tailleur, rue de la Fontaine Molière, 
18, le 7 février à 3 heures [N« 9114 du 

gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOSSARD (Eugène), anc. 
md de vint, rueLafiyetle, 21, le 7 fé-
vrier i 9 heures (N" >S45 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordai, ou, s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union 

et, dans ce dernit r cas, être immédiate-

înent consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan 

ciers reconnus. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sant invités h produire, dans U délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MSI. les créan-

ciers : 

Du sieur FOURNIAL (Léonard), 
scieur de long, à Passy, enlre les 
mains de M- Heurtey. rue Geoffroy-
Marie, 5, syndic de la faillit» [N* 9258 
du gr.]; 

Du tieur COLIN (Emmanuel-Frin-
çoit), md do vint, rue Rambuteau, 72, 
entre let mains de M. Geoffroy, rue 
d'Argenteuil, 41, syndic de la faillite 
[N° 9192 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article i,, 

de la Ui du -A mai 18 3 8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de c* délai. 

REDDITION DE COMPTES 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur LAU1TTE (Ju-
let), libraire, passage des Panoramas, 
n. 61, sont invités â se rendre, le 
7 février à 1 1 heures précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'art. 536 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte qui sera 
rendu par les syndics de leur gestion, 
et donner leur avis tant sur la gestion 
que sur t'ulilité du maintien ou du rem-
placement desdits syndics [N« 7051 du 

gr-]; 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM les créanciers composantl'union 
do la faillite du lieur SC11LEIS1NGER 
(Baruch), agent de rempl. militaires 

boulevard Poissonnièro, 6, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invites à se rendre, le 7 
février à 11 h., palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, tout la prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro-

céder i la vérification et à l'affirmition 
de leurs dites creuses [N- 3114 du gr.]. 

MM. lei créanciers composant I u 
nlon de la faillite du tieur ROBEIt 
GE (Lonia Philippe), agent d'affairei, 
rne Saint- Honoré, 4», «n retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre, 
le 7 février à 11 heures précises, 
palais du Tribunal de commerce de la 
Seine, «aile ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le ju-
ge-commissaire, procéder à lt vérifi-
cation et à l'affirmation de leurs dilet 
créances [K« 3813 du gr.]. 

MM. lescréanciers composant l'union 
de la faillite du sieur LABITTE (Ju-
les), libraire, passage des Panorama», 
61, enrettrd de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont inv. a se ren-
dre le 7 février i 11 heures précises, 
valait du Tribunal de commerce de 
a Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge 
commissaire, procéder à la vérification 
et a l'affirmation de leurs dites créan-
ces. [No 7051 du gr.]. 

cher un dividende de 21 fr. PJ*„| 
dans la première réparlitwt» 

dagr.]. \ 

REPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur BLIN, anc ml de meubles, 
rueNeuve-St-Augustin,4, peuvent te 
présenter chez M. Lecomte, tyndic, 
rue de la Michodière, 5, pour louch<r 
un dividende de 3 fr. 14 c. pour 100, 
deuxième et dernière répartition [ff° 
5101 du gr.]; 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur MARTINE atné, plombier, 
quai St Michel, 15, peuvent te présen 
1er chez M. Lecomte, tyndic, rue de 
la Michodière, 5, pour loucher un di-
vidende de 2 fr. 13 c. pour 109 
deuxième et dernière répartition IN-

7S37 du gr.]. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur QUÉROT, charcutier, rue St-
Uarlii, 208, peuvent se présenter chez 
al. Saunier, rue nicher, 26, pour tou-

„,t« II*1 

ASSEMBLÉES DU » FEVEI»» 

NEtir nEL'RES : ADbourg, ̂ "^t 

vérif. - Favre, anc. neg. « ^ 
clôt. - Delachattre, ent. • 

mens, id. , jjf 

DIX HEURES M2 : Landell», 
Id.-Poilel, fab. de choco!»^ 

Dubief, md de vins, ld
„ Û

0I
 i# 

nourritteur, synd. - 0 ,"
re

je.i* 
ritseur, conc. -Martin, I'1 ' 

md de vins, id. o> 

UNE HEURE : Giraudier, 
- Ettlimbaumét C-, »»°

i(L
,r 

nrm.-V«sselle, fondeur,^ 

limhaum, fondeur, i«-
 Yet

it 
et Capojlau,mds l>i"eur ^ 

BBUX HEURES ifl > G
0
""', if, 

merçant, id. - G° rS, ! 
commerçant, id. - L°v \.\,, dir 
vins.id. - Cheronnet, u J 
ire, cléL-Guilloteau

1
,»^ 

Décès* et inlitt"»
9
' 

 « v«» r. 
Du 3» janvier i*l0 \ ""

p<)0
tbi«»*^ 

tendyck,70ans,rue °J Vc»»KS 
Mme Pierre, 41 ans 'u ' ,

u
«> 

5T .-M.BOurd.ry ,5^
a

u 

St-Roch, 19. -
 uo_ *■ JS 

boul Poitiounière. 23^ „ Be l-

10 ans, rueL»fayel
LE
>

5
..,»J> 

11 ans ru. de ̂ "''h^ir^ 

cur.l, 35 ans,
 ru

,
e
,^,,r*JJJ 

23. — M Duhamel, 5V roiilt,t V 
tel-de-Ville, U»- - ■ „

s
 3. \

s
v 

ans, rue de la Montai,^
 iei

 S" 

ChibilloD, »*»»•• ru 

dius, 2. 

de] 

|>onj 
toi 

Enregistré & Paris, le 

Reçu tis OH» dix cuiiiu'.-s. 

février 1860, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. Pour légalisation de la signature A. W
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